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Sommaire Editorial

Une meilleure qualité de Nuit,   
c’est une meilleure qualité de Vie !

Il est courant de dire que la vie est un éternel recommencement, un 
mouvement de successions qui s’enchainent, la fin d’une année pour 

une autre qui commence etc…

Ces successions entrainent parfois des mutations qui peuvent satis-
faire les uns et déplaire aux autres.

L’ANPCEN n’est pas dispensée de ces mouvements. 

Une mutation de l’ANPCEN s’amorce depuis l’Assemblée Générale 
du 10 octobre dernier. Dans mon dernier éditorial, j’avais indiqué que 
je ne souhaitais pas me représenter à la Présidence, charge lourde, 
estimant qu’il était temps de laisser la place à de nouvelles idées, de 
nouvelles approches susceptibles de conduire à une évolution toujours 
indispensable, sans pour autant renier l’orientation prise depuis l’ori-
gine de l’association.

Je repense souvent à la poignée de « kamikazes » qui a osé entre-
prendre cette aventure il y a 15 ans. Je mesure le mérite qu’ils ont eu 
et la reconnaissance que nous leur devons pour s’être lancés dans 
l’aventure avec une vingtaine d’adhérents sur un sujet ignoré de tous.

Je souhaite vivement que le mouvement engagé dès l’origine continue, 
avec la même audace, mais dans une organisation nécessairement 
plus structurée, conscient que nous devons changer d’échelle pour 
être crédible au niveau atteint par l’association.

C’est pourquoi j’ai proposé en 2009 à Anne-Marie Ducroux de rejoindre 
le conseil d’administration au vu de ses compétences et de son ex-
périence des décideurs publics et privés. Après l’Assemblée générale 
2010, avec son accord, j’ai proposé aux administrateurs qu’elle assure 
ma succession.

Nous sommes quelques-uns à connaître Anne-Marie depuis plusieurs 
années, nous avions apprécié sa profonde conviction de la nécessité 
de préserver l’environnement quelles qu’en soient les formes.

Nous avions évidemment attiré son attention sur l’environnement noc-
turne menacé par les nuisances lumineuses et les mesures à prendre 
à tous les niveaux pour le restaurer. Anne-Marie avait manifesté beau-
coup d’intérêt pour notre démarche et aujourd’hui, elle accepte de s’en-
gager à nos cotés et en première ligne. Son expérience dans la gestion 
de structures importantes ne peut être que bénéfique pour l’association 
dont le développement requiert des connaissances qui ont pu nous 
faire défaut dans certaines occasions.

Le conseil d’administration du 18 décembre a confirmé les voies pro-
posées par Anne-Marie, nous sommes maintenant à l’œuvre et nous 
comptons sur vous pour nous aider à atteindre des objectifs ambitieux, 
réalistes mais indispensables à la progression de notre action.

J’ai été heureux de pouvoir tenir le flambeau pendant 6 ans, je remer-
cie tous ceux qui m’ont permis de le faire, je l’ai fait le mieux possible. 
Permettez-moi de demander à tous ceux qui nous soutiennent depuis 
des années de faire confiance à la nouvelle Présidente de l’associa-
tion, les évolutions que vous pourrez constater progressivement grâce 
aux actions qu’Anne-Marie et l’équipe qui l’entoure dans le Conseil 
d’administration pourront mener prouverons que nous avons eu raison. 
Pour ma part, je reste bien sûr disponible à ses cotés pour l’épauler et 
pour l’association.

Paul Blu
Président honoraire

Transition

Des chiffres astronomiques
Voici le coût annuel de l’éclairage public demandé au contribuable  
français :

• Entretien 800.000.000 €
• Facture énergétique 450.000.000 €
• Investissements liés aux points lumineux 400.000.000 €

Ces chiffres sont donnés par l’ADEME, vous pouvez les retrouver sur  
leur site. Vous pouvez également retrouver l’info avec le lien suivant :

http://www.actu-environnement.com/ae/news/etde_solutions_eclairage_public_poullution_lumineuse_energie_8182.php4
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    Villes et Villages étoilés

Il y a tout juste un an, dans le SOS n°39 de janvier 2010, nous avions le grand 
plaisir de vous annoncer les résultats de la première édition du concours 

« Villes et Villages Étoilés ».

Lancé lors de l’Année Mondiale de l’Astronomie avec le soutien du comité na-
tional AMA09, du Ministère de l’Environnement et de l’Association des Maires 
de France, 39 municipalités avaient alors été labellisées par l’ANPCEN. Après 
une nouvelle campagne débutée 
au printemps dernier et les retours 
de candidatures des communes 
envoyées via le site internet V&VE 
ou par simple courrier postal, nous 
avons la satisfaction de vous annon-
cer la labellisation de 64 communes 
pour cette deuxième édition.

Outre le fait d’une augmentation si-
gnificative des municipalités ayant 
obtenu la reconnaissance de notre 
association, il est à noter l’évolution 
du nombre d’étoiles pour quelques 
communes ayant anticipé le re-
nouvellement de leur participation. 
Ainsi, Fontaine Bellenger, La Vache-
rie, Moncé en Belin, Roncherolles 
sur le Vivier et St Pierre de Gene-
broz décrochent une ou deux étoiles 
supplémentaires. Pour les municipalités de Cerizay, Sainte Maure de Touraine 
ou encore Saint Sixt, la satisfaction est encore plus grande, car après avoir 
échoué en 2009, elles obtiennent leurs premières étoiles cette année !

Dans les deux cas, il est à rappeler que ces communes ont suivi les recomman-
dations de l’association ou celles du correspondant local, soit en augmentant 
la durée de leur extinction nocturne, soit en baissant la puissance lumineuse 
de leur parc, soit en supprimant les lampes blanches ou encore en signant la 
charte et le CCTP ANPCEN.

Autre satisfaction pour notre association, la labellisation d’une commune bien 
lointaine. En effet, les Makes, village satellite de Saint Louis, perché dans les 
hauteurs de La Réunion et où est implanté l’observatoire astronomique du 
même nom, devient ainsi la première commune reconnue « Villes et Villages 
Étoiles » sous le ciel austral.

Plus proches de nous en Sologne et Touraine, les communes de Fontaines-en- 
Sologne et Tauxigny où sont égale-
ment implantés des observatoires as-
tronomiques obtiennent la distinction.

Pour la prochaine édition qui se des-
sine déjà, outre la remise en jeu des 
labels obtenus lors de l’édition 2009, 
le nombre de communes labellisées 
devrait être en augmentation signifi-
cative. En effet, nous comptons nous 
appuyer sur notre fichier national des 
communes pratiquant l’extinction 
nocturne* et proposer tout naturelle-
ment à ces dernières la participation 
au concours V&VE 2011. Pour ce 
faire, les correspondants de l’asso-
ciation seront mis à contribution pour 
communiquer les adresses néces-
saires afin de les contacter.

Pour un ciel et un environnement nocturnes de qualité, n’hésitez pas dès au-
jourd’hui à sensibiliser vos élus et leur proposer la participation au concours de 
l’ANPCEN. Si besoin, le groupe Villes et Villages Étoilés reste bien sûr à votre 
disposition pour vous guider.

Christophe Martin-Brisset

* www.anpcen.fr - publication - extinctions nocturne / fichier suivi par Michel 
Deromme et Christophe Martin-Brisset

Le concours « Villes et Villages Étoilés » édition 2010

Concours national 
« Villes & villages étoilés » 2010

L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes
a attribué 

Le LABEL 2 étoiles
à la commune de Fontaines en sologne 41250

Représentée par Jean-Michel VILLAIN – Maire

Le 5 Janvier 2011          Le président de l’anpcen :

Le concours Villes et Villages étoilés est organisé par l’ANPCEN, membre de France Nature Environnement, 
avec le soutien du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, 

de la Fondation de France. 

Ce projet a été récompensé par le « Prix Agir », financé par les dons issus du livret agir, 
un produit solidaire mis en place par france nature environnement et le crédit coopératif. 

Une pancarte « Village étoilé » a été installée 
à l’entrée de la Fosse-de-Tigné. Pourquoi ce 
nouveau panonceau ?
Nous avons participé à un concours initié par l’asso-
ciation nationale pour la protection du ciel et de l’en-
vironnement nocturnes (ANPCEN) en lien avec l’AMF 
(Association des Maires de France) et les directives 
du Grenelle de l’Environnement. Cette association 
a été fondée par une majorité d’astronomes : ils ont 
du mal à observer les étoiles avec les halos lumineux 
des agglomérations. On parle de pollution lumineuse : 
trop de lampadaires allumés, trop longtemps, souvent 
à l’éclairage médiocre. Cela a des conséquences sur 
notre sécurité, sur la faune et la flore, sur notre éco-
nomie...

Qui a gagné ce concours en Maine-et-Loire ?
Notre volonté n’était pas forcément de gagner ce 

concours mais comme tout concours, celui du fleuris-
sement par exemple, les cahiers des charges donnent 
des orientations intéressantes et nous guident dans 
les efforts qui peuvent être faits. Quatre communes 
ont gagné : Soulaines-sur-Aubance a obtenu cinq 
étoiles, La Bohalle (une), Saint-Jean-des-Mauvrets 
(trois) étoiles et La Fosse-de-Tigné une demi-étoile. 
La première édition, celle à laquelle nous avons parti-
cipé, a eu lieu en 2009. L’intérêt, en faisant connaître 
ce concours, c’est de limiter les abus au niveau des 
éclairages nocturnes et d’apporter un soin particulier 
aux choix des lampadaires. 

Quelles mesures avez-vous adopté dans la 
commune ?
Nous avons réduit l’éclairage nocturne de 22 h 30 à 
6 h 30 (contre 23 h - 6 h avant), une heure qui change 
beaucoup de choses !

Nouveau panneau : le village retient la nuit ! 
La Fosse-de-Tigné 49540

Extrait du journal  Ouest France  24 novembre 2010

Trois questions à Christophe Dehier, le maire 
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   Villes et Villages étoilés   

COMMUNE Code Postal Habitants  étoiles
Montaigut le Blanc 23000 386 0,5
St Sulpice le Gueretois 23000 2057 0,5
Accolans 25250 101 0,5
Brain sur l'Authion 49800 3401 0,5
Auzouville sur Ry 76116 623 0,5
Estoublon 04270 412 1
Poncey les Athée 21130 593 1
St Georges Nigremont 23500 164 1
Sainte Maure de Touraine 37800 4049 1
Gevingey 39570 462 1
Huisseau sur Cosson 41350 2126 1
Boisset Saint Priest 42560 1110 1
Savennières 49170 1429 1
Mûrs-Erigné 49610 5400 1
Péronne 71260 523 1
Chasselas 71570 174 1
Cerizay 79140 4700 1
Village des Makes, Saint Louis 97421 2700 1
Le Heire la Vieville 02120 343 2
Claville 27180 1058 2
Saint Lunaire 35800 2315 2
Châteauvieux 41110 566 2
Fontaines en Sologne 41250 600 2
Ouchamps 41120 840 2
Sacquenville 27930 998 2
Saint Sixt 74800 975 2
Villeneuve sur Auvers 91580 620 2
Savigny sur Aisne 08400 390 3
Lacour d'Arcenay 21210 133 3
Landifay et Bertaignemont 02120 296 3
Saint Léger le Guéretois 23000 426 3
La Vacherie 27400 547 3

COMMUNE Code Postal Habitants  étoiles
Coulommiers la Tour 41100 522 3
La Meauffe 50880 1104 3
Lux 71100 1760 3
St Pierre de Genebroz 73360 333 3
Bignoux 86800 1100 3
Ressons le Long 02290 794 4
Les Ventes 27180 1050 4
Tournedos Bois Hubert 27180 400 4
Gauville la Campagne 27930 360 4
La Couyère 35320 473 4
Tauxigny 37310 1250 4
La Barre 39700 243 4
Helleville 50340 435 4
Chérancé 53400 175 4
Moncé en Belin 72230 3360 4
Roncherolles sur le Vivier 76160 1132 4
La Chapelle aux Lys 85120 250 4
Graveron Semerville 27110 308 5
Le Val David 27120 762 5
Le Fidelaire 27190 973 5
Granchain 27410 240 5
L'Hosmes 27570 100 5
Fontaine Bellenger 27600 1050 5
Aviron 27930 1185 5
La Chapelle du Bois des Faulx 27930 520 5
Le Boulay Morin 27930 692 5
Le Mesnil Fuguet 27930 210 5
Saint Martin la Campagne 27930 103 5
Saint Vigor 27930 329 5
Fercé sur Sarthe 72430 615 5
Flée 72500 578 5
Beaurepaire 76280 472 5

Résultats du concours 2010

commune de La Patrie, Québec / photos Chloé Legris (Mont Mégantic) réalisées dans des conditions identiques
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 Actions des Communes        

Initiative : Espédaillac est la première com-
mune lotoise à avoir signé la charte pour la protec-

tion du ciel nocturne. De belles soirées des étoiles se 
préparent sur le Causse...

Fin août se déroulait en liaison avec le Parc Naturel 
Régional des Causses du Quercy, l’Île aux Étoiles, 
le Club d’Astronomie de Gigouzac, l’ANPCN, et la 
commune d’Espédaillac, une initiative originale avec 
l’organisation d’une soirée des étoiles. Cette initiative 
était associée à une première: la signature officielle 
par la commune d’Espédaillac de la Charte pour la 
protection du ciel nocturne portée par l’association 
Nationale de Protection du Ciel Nocturne (ANPCN).

La soirée débutait à la salle des fêtes par une confé-
rence sur la pollution lumineuse donnée par Guy 
Thoral de l’Ile aux Étoiles. L’occasion pour le grand 
passionné et professionnel de l’observation du ciel, de 
l’espace et des étoiles, de rappeler ce qu’est la pollu-
tion lumineuse. «L’expression «pollution lumineuse», 
expliquait - il, désigne le phénomène récent et crois-
sant d’altérations du paysage nocturne par l’émission 
de lumières artificielles dams l’environnement et plus 
précisément les impacts négatifs de cette lumière sur 
la faune, la flore, les écosystèmes, ou la santé hu-
maine ...»

Et de préciser que « la mise en lumière de la nuit modi-
fie le milieu naturel. Cette modification engendre chez 
l’animal un dérèglement des rythmes biologiques des 
horloges internes et des processus hormonaux qui 
affectent l’alimentation, la reproduction, les périodes 
d’activités et la migration. Ces conséquences varient 
en fonction de la capacité des espèces à résister à 

ce désiquilibre écologique. Elles vont de la régression 
de petites populations à la disparition d’espèces, ou 
de groupes entiers ou à l’inverse, à l’accroissement 
de population ayant su s’adapter à l’éclairage artificiel. 
Toute la chaîne alimentaire s’en trouve ainsi modifiée 
et par voie de conséquence la biodiversité et l’homme 
n’en est pas écarté, surtout en ville». Le département 
reste privilégié même si la pollution lumineuse existe 
bel et bien.

Au cour du triangle noir
Le Lot qui bénéficie en effet du fameux « triangle 
noir » reste très apprécié des astronomes amateurs 
mais n’est pas à l’abri de la pollution lumineuse et de 
ses conséquences, notamment sur la flore et la faune, 
comme en témoigne une étude récente du Parc Na-
turel Régional. C’est pourquoi l’ANPCN a lancé une 
campagne de sensibilisation et cette démarche vers 
la signature de la charte par les communes lotoises. 
Au cour du triangle noir, Espédaillac est la première 
à faire le pas.

Faisant suite à la conférence, une intéressante table-
ronde sur cette problématique de pollution lumineuse 
a réuni de très nombreuses personnalités comme 
Serge Despeyroux, conseiller général, Jacques Ra-
vaud président la communauté de communes « Vallée 
Causse », Chantal Méjecaze vice-présidente du Parc 
naturel régional, Jacques Gorse maire de Espédaillac 
mais aussi Jean-Claude Fayolles président de la fé-
dération départementale d’électricité, Raphaël Mellac 
président du club d’astronomie de Gigouzac et bon 
nombre d’élus et enfin d’habitants de la commune.

Au cours de ces débats, il était rappelé par les diffé-
rents participants que l’humanité a toujours vécu sous 
les étoiles, et que depuis quarante ans, sans réduire 
les apports de l’éclairage artificiel, on se demande 
qu’elles peuvent être les conséquences de la perte 
du contact de l’homme avec la nature, y compris avec 
l’environnement nocturne .... Sachant que les me-
sures satellites indiquent une hausse de 5 à 10 % par 
an de la pollution lumineuse.

Une quantité considérable de lumière est ainsi perdue 
vers le ciel, créant un halo lumineux de plus en plus 
important qui voile les étoiles: éclairages inutiles, inap-
propriés et mal conçus, utilisation d’ampoules surpuis-
santes. « Un gaspillage qui ne peut s’ignorer, 30 à 40 
% d’énergie pourrait être économisée en raisonnant 
et en modernisant l’éclairage public et privé (source 
EDFIADEME). De l’autre côté, l’intérêt pour l’astrono-
mie n’a jamais connu une telle popularité, comme en 
témoigne par exemple le succès annuel de la « Nuit 
des Étoiles».

Et paradoxalement il n’a jamais été aussi difficile 
de contempler le ciel étoilé en France, ce paysage 
ayant quasiment disparu sous l’effet de la pollution 
lumineuse » déclaraient les spécialistes lotois des 
« étoiles ».

Après cette table-ronde avait lieu la première signature 
officielle de la charte ANPCN par Jacques Gorse pour 
la commune d’Espédaillac, par Guy Thoral ANPCN et 
par Raphaël Mellac président du club d’astronomie de 
Gigouzac.

Cette belle soirée, co-animée par l’Ile aux étoiles et 
le club d’astronomie de Gigouzac, s’est prolongée par 
l’observation des étoiles.

François Agrech

Espédaillac protège son ciel

La charte pour la protection du ciel nocturne a été paraphée par le maire d’Espédaillac, Jacques Gorse, par Guy Thoral de 
l’ANPCN et par Raphaël Mellac président du club d’astronomie de Gogouzac.

Guy Thoral, spécialiste des étoiles, montre la carte de France 
des pollutions lumineuses sur le territoire.

Extrait du journal  La Semaine du Lot  30 septembre 2010 

voir SOS 42 p.9



  7    

SOS 43- Hiver 2010-2011

Actions des Communes        LA MONTAGNE VENDREDI 22 OCTOBRE 2010 3

Le fait du jour Auvergne

Pdd

La charte
L’Association nationale pour la protection
du ciel et de l’environnement nocturne énonce
que l’éclairage public doit être limité
aux besoins de la population et de sécurité.

Un chiffre
5 C’est le nombre de communes

de la région Auvergne qui ont signé
la charte de l’ANPCEN.
En France, il y en a 58 au total.

Pétition
L’ANPCEN vient de lancer une pétition pour la
suppression de l’illumination des gorges d’Enval,
avec l’association Marsat nature et la Ligue
de protection des oiseaux (LPO).

ENVIRONNEMENT■ Revoir les milliers d’étoiles de la voûte céleste peut générer de substantielles économies

Ces villes qui veulent baisser la lumière

Nicolas Faucon
nicolas.faucon@centrefrance.com

I l y a trois semaines, SaintBonnetprèsRiom (63) si
gnait une charte avec l’Asso
ciation nationale pour la

protection du ciel et de l’envi
ronnement nocturnes (ANP
CEN). Le 29 octobre prochain,
c’est Loubeyrat (63) qui para
phera le document. Avec Saint
JulienChapteuil (43), Isserteaux
(63) et Chateldon (63), elles sont
désormais cinq communes en
Auvergne à s’engager à orienter
leurs sources lumineuses vers le
bas, à éteindre en milieu de nuit
les lampadaires et à utiliser, en
priorité, des lampes à sodium,
moins gourmandes en énergie.

« On voit de moins
en moins
de papillons la nuit »

« On espère que d’autres com
munes vont s’y mettre », espère
Daniel Rousset, correspondant
pour la région. L’homme est in
quiet. « Le ciel étoilé est en voie
de disparition, clametil. Met
tezvous place du 1erMai, vous
verrez 15 étoiles. Dans le Quer
cy, il y en a 3.000 à l’œil nu. » Et
puis, avec ce ciel de plus en
plus lumineux, la faune dispa
raît . « On voit de moins en
moins de papillons la nuit.
Idem pour les vers luisants. »
Du coup, cet astronome ama

teur s’est mué, il y a quelques
années, en VRP du ciel noctur
ne, multipliant les rencontres

avec les élus locaux, histoire de
leur vanter les mérites de la nuit
pure et noire. Un discours qui
porte, en ces temps de prise de
conscience verte. « Il y a une di
zaine d’années, on était pris
pour des farfelus : l’éclairage
était vu comme un gage de mo
dernité et les élus n’avaient
comme interlocuteurs que des
éclairagistes qui pensaient au
profit, assure Daniel Rousset.
Aujourd’hui, i ls se rendent
compte qu’ils peuvent réaliser
des économies : à terme, les

factures énergétiques sont divi
sées par deux. »
Maire de SaintBonnetprès
Riom, Christophe Mathieu a été
convaincu. Début octobre, l’élu
a donc signé la charte. « C’était
un engagement qui figurait sur
notre Agenda 21. Depuis 2008,
on avait diminué d’une heure
trente le temps d’éclairage.
» Aujourd’hui, il veut aller plus
loin. « On va favoriser la mise
en place de lampes un peu plus
économiques et réfléchir aux
aménagements à mettre en pla

ce. Par exemple, on a un tilleul
éclairé la nuit par trois spots lu
mineux : c’est très joli, mais l’ar
bre ne s’en porte pas bien, à
l’instar des animaux qui s’y
abritent : on va revoir cela en
orientant au moins la lumière
vers le soussol. » Financière
ment, « on va s’y retrouver, as
sure le premier magistrat. Une
heure d’extinction, c’est 10 %
d’économies. »
À Chateldon, le maire Tony

Bernard s’est engagé, lui, dès
2009. « D’abord, on a pris cons

cience qu’il y avait une menace
sur la biodiversité. Puis on s’est
dit que nous arriverions à faire
des économies de fonctionne
ment de l’ordre de 25 à 30 % à
moyen terme, même si cela pas
se par une modification du ré
seau qui a un coût. On va cesser
d’éclairer entre 23 h 30 et 6 h 30
dans le bourg, sauf sur certains
point névralgiques... » L’homme
se dit persuadé que d’autres lo
calités vont s’y mettre. « Regar
dez comme s’est développé le
tri sélectif ! » ■

Signe des temps, deux
communes de la région
viennent de s’engager à
réduire l’éclairage public.
Une façon de préserver
la faune... et de diminuer
la facture énergétique.

SIGNAL. « Le ciel étoilé est en voie de disparition », affirme Daniel Rousset, correspondant régional pour l’ACPEN. PHOTO D’ILLUSTRATION

AILLEURS

L’Auvergne reste en retard
mais Clermont-Ferrand va s’y mettre
Après Paris et Toulouse, Lille a
décidé, en décembre 2008, de ré-
duire sa consommation électrique
en éteignant en partie ses bâti-
ments municipaux et ses monu-
ments. Bonne nouvelle : Clermont
s’y met.
Premier adjoint à Clermont
Ferrand, Alain Martinet le dit :
« On est en train de négocier
un marché pour diminuer la
luminosité via de nouvelles
ampoules moins gourmandes
en énergie. La facture va bais
ser. » En Auvergne, on est tou

jours très en retard par rapport
aux autres ! », sourit (jaune)
Daniel Rousset. Selon lui, la sé
curité est l’argument que les
élus locaux opposent le plus
souvent pour décliner sa pro
position. S’il comprend cette
réticence – « Il est bien sûr in
dispensable d’éclairer les sor
ties d’écoles, d’hôpitaux » – le
militant juge que la lumière
n’est pas gage de sûreté. «
L’éclairage sur une autoroute
ou une quatre voies, ça n’ap
porte aucune sécurité. » ■

latonine, cette hormone du
sommeil.

2 La faune est de plus en plus
bouleversée.
Les oiseaux des villes sont,
désormais, nombreux à se fra
casser contre les vitres des im
meub le s éc l a i r é s l a nu i t .
Quant aux oiseaux migrateurs,
i ls n’ont pas d’étoiles pour
être guidés. Les chauvessou
r is, elles, n’osent plus vrai
ment sortir la nuit, rendues
craintives par le tropplein de
lumière. Enfin, ce sont 150 in

sectes qui s’effondrent vcha
que nuit, épuisés, aux pieds
des 9 millions de lampadaires
du pays.

3 L’énergie gaspillée. Parce
que les lampadaires diffu

sent de la lumière vers les cô
tés ou, pire, en direction du
ciel, on estime que 30 à 50 %
de leur énergie serait gas
pillée. Un Français consomme
près de 100 kwh par an : c’est
30 % de plus qu’il y a vingt
ans, et c’est près du double
d’un Allemand (43 kwh/an). ■

Longtemps gage de modernité
pour les cités, l’accès à la lumière
est, aujourd’hui, remis en cause,
écologie oblige.

1 L’homme ne connaît plus la
nu i t . Nous sommes en

moyenne exposés sept heures
par jour à la lumière électri
que. Une durée qui a augmen
té, au fil du temps. De plus, il
est devenu de plus en plus dif
f i c i le de dormir dans une
chambre réellement noire. Ce
qui nuit à notre rythme biolo
gique et à la sécrétion de mé

CONSEIL■ Les raisons, souvent de bons sens, ne manquent pas

Trois motifs pour plus d’obscurité

Extrait du journal  La Montagne  22 octobre 2010
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À l’occasion de la seconde édition du «Jour de la 
nuit », le samedi 30 octobre, la commune de Va-

chères s’engagera à nouveau, cette année, pour une 
meilleure gestion de son éclairage public.

Objectif de cet événement ? Permettre aux municipa-
lités d’affirmer qu’elles sont sensibilisées à un meilleur 
éclairage public. Si leurs projets ne sont pas encore ou 
toujours clairement définis, elles tiennent à s’associer 
à cette réflexion et s’engagent à anticiper des « inten-
tions plus responsables ».

Nuit totale
Comment ? Les communes éteignent tout ou partie 
de certains de leurs points lumineux, en informant 
leurs administrés, en accueillant, favorisant ou organi-
sant des manifestations diverses, elles rejoignent les 
(presque) 400 communes qui, l’année dernière, ont « 
fait le jour sur la nuit ».

À Vachères, ce petit village de 300 habitants d’où l’on 
distingue jusqu’à 7 départements, l’équipe municipale 
soutient avec enthousiasme les projets de son maire, 
Alain Clapier. L’année passée, les lumières ont été 
éteintes pour la première édition du jour de la nuit. 
Le noir total a permis une balade nocturne organisée 
sous le ciel étoilé (commentée par Gilbert Aumigny).

Cette année est également l’occasion de programmer 
l’amélioration de l’éclairage public de la commune. 
Aidée par quatre Vachérois (dont un astrophysicien 
et un éclairagiste), la municipalité va définir les ca-
ractéristiques d’un équipement moins polluant et plus 
efficient.

Le samedi 30 octobre, les lumières s’éteindront à 
nouveau et la promenade sous les astres s’effectuera 
(20h à l’église). A cette occasion, les visiteurs pourront 
aussi poser leurs questions au spécialiste éclairage 
sur cette science... pas si obscure que ça !

Et si on éteignait tous la lumière ?
Extrait du journal  Haute Provence Info  29 octobre 2010

Consultant lumière à Vachères, Séverin Garam 
est spécialiste des questions d’éclairage. Aussi, 
rien ne vaut mieux qu’un petit cours.
Depuis l’invention de l’ampoule électrique (en 1870 par 
Thomas Edison), l’utilisation de la lumière pour les éclai-
rages publics s’est développée d’une façon tout à fait 
autonome. Les capitales, villes et villages se sont, petit 
à petit, équipés de lanternes, de projecteurs, de candé-
labres pour satisfaire à une sorte de demande implicite 
de leurs habitants: la lumière rassure, elle doit être pré-
sente partout.

Certains intérêts économiques d’importance se sont ainsi 
créés ; des fournisseurs d’énergie aux entreprises d’ins-
tallations et de maintenance, en passant, bien sûr, par les 
fabricants de matériel et de sources lumineuses, toute la 
chaîne de ces acteurs gagne à promouvoir de l’éclairage, 
toujours plus d’éclairage. Depuis quelques années, il en 
va de même pour le métier d’éclairagiste qui a rejoint 
cette mouvance.

Du confort aux abus, la limite devait bien un jour 
être tracée
C’est par le biais d’associations diverses et variées 
(Astronomes, amateurs de la nature, défenseurs de la 
gestion des deniers publics, etc.) que s’est construite, 
depuis près de 20 ans, autour de forums, rencontres et 
manifestations, une sage réflexion : il est grand temps 
d’éclairer juste ! La journée de la nuit s’invite à marquer 
les esprits...

Au-delà de querelles partisanes qui pourraient discré-
diter le principe même de cette nécessaire prise de 
conscience, force est de constater qu’un éclairage mal 
contrôlé (sur le fond comme sur la forme) génère une 
succession de problèmes aux conséquences parfois ir-
réversibles.

L’éclairage contribue-t-il vraiment à la  
sécurité ?
Pour ce qui concerne le réseau routier, l’expérience 
montre qu’une voie de circulation ou un carrefour éclai-
rés sont plus meurtriers que ceux non éclairés. Le gou-
vernement belge a décidé pour son réseau autoroutier 
(référence s’il en est) d’abandonner sa politique du « tout 
lumière ».

En ce qui concerne l’éclairage urbain, destiné aux pié-
tons, les analyses des zones à risques (par exemple la 
ville de Chicago) montrent que le taux de criminalité n’a ni 
baissé, ni augmenté depuis que ses quartiers sont équi-
pés d’un nouvel éclairage.

La valorisation des paysages et monuments 
contribue-t-elle à une augmentation de l’écono-
mie touristique ?
Oui et non, il faut le reconnaître! A quel prix les citadins 
doivent-ils payer leurs patrimoines éclairés? Jusqu’à 
combien d’émission de tonnes de CO2 pouvons nous jus-
tifier ce luxueux spectacle nocturne ?

Quelles sont les incidences de l’éclairage sur la 
nature ?
Éclairer les arbres, comme tant de communes y cèdent, 
flatter les murs et façades, comme tant d’éclairagistes 
s’honorent, surenchérir sur les effets lumineux, comme 
tant d’incitations nous y poussent... Autant de gestes ano-
dins qui perturbent notre écosystème.

Des milliards d’insectes (80% des espèces animales 
!) meurent sur les projecteurs, les végétaux ne recon-
naissent plus leurs rythmes nuit/jour, les oiseaux migra-
teurs dévient leurs trajectoires, les étoiles deviennent 
invisibles. Les êtres humains aussi n’échappent pas 
aux conséquences d’un suréclairage : sommeil troublé, 
rythme circadien modifié, horloge biologique décalée etc.

Quelles solutions ?
Sans pour autant adopter des positions radicales (le tout 
ou rien), quelques éléments de réflexion devraient sensi-
biliser nos élus et décideurs...

Faut-il vraiment éclairer ? Le lieu, le sujet, le bâtiment 
nécessitent-ils vraiment un éclairage ? Est-ce bien utile 
? Gérer le temps des allumages : la semaine ou juste les 
week-end ? Toute la nuit ? Se renseigner : comment bien 
éclairer ? Solliciter de vrais professionnels (indépendants 
de toute «fourniture »), mais aussi les institutionnels et 
les associations.

L’éclairage de mise en valeur du patrimoine... 
Pour qui ? Pour quoi ?                     (Photo S. llovaisky/ANPCEN)

C’EST illegal mais c’est très légal : voilà, en deux mots, ce que vient de déci-
der le tribunal administratif de Limoges à propos d’un conflit croquignolet dont 

« Le Canard » a déjà parlé : il s’agit de celui qui, à Uzerche, oppose Noëlle La-
grandanne. l’occupante d’une belle bâtisse XVIe siècle, à la mairie PS, laquelle a 
décidé d’éclairer de force, chaque soir, sa façade grâce à cinq puissants projecteurs 
allumés l’hiver dès 18 heures. afin d’épater le touriste de passage (lequel est des 
plus rare hors saison à Uzerche...). Courriers, constats d’huissier, grande banderole 
de protestation sur la façade, rien n’y a fait. Du coup, Nolle Lagrandanne a porté 
l’affaire en justice. Et le tribunal administratif vient de prononcer son jugement. Un 
: la ville est condamnée à 1 500 euros d’amende en raison des dommages causés 
par l’illumination intempestive. Deux : elle doit verser 1 000 euros en rabe pour les 
frais de justice.

Mais trois, remarquable tour de force: le tribunal déclare que la délibération du 
conseil municipal, en date du 1er mars 2007, a beau être « effectivement illégale 
dès l’origine », elle est définitive puisqu’elle n’a pas été contestée dans les deux 
mois suivants. Du coup, Sophie Dessus, la mairesse socialiste d’Uzerche (vous 
vous souvenez, cette jolie blonde avec qui Chirac papotait tout sourire sous l’oeil 
furibard de Bernadette), a le droit de continuer à illuminer cette habitation privée 
contre la volonté de ses propriétaires. Sans doute au nom du « care », ce « souci 
des autres », ce « soin », cette « bienveillance » que vante désormais Martine Aubry.

Brillant !                       (Voir SOS-38, p.2 et 3)

L’avenir radieux d’Uzerche Extrait du journal  Le Canard Enchaîné  29 mai 2010
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A l’occasion du 2ème Jour de la Nuit le 30 octobre 2010, la ville de Loubeyrat 
(63410) dans le Puy de Dôme a signé une charte de protection de l’environne-

ment nocturne avec le correspondant ANPCEN régional Daniel Rousset. 

C’est la quatrième du Puy de Dôme, mais la première dans le périmètre du Parc 
naturel régional des volcans. La soirée fut suivie par une conférence sur la pollu-
tion lumineuse devant une quarantaine de personnes. M. le maire, M. Jean-Marie 
Mouchard est également Président de la Communauté de communes Manzat com-
munauté, plusieurs maires des environs furent invités, ce fut l’occasion de prendre 
d’autres contacts. 

Loubeyrat compte 1500 habitants, elle est résolument tournée vers le développe-
ment durable depuis plusieurs années, les innovations en ce domaine sont nom-
breuses. 

La protection de l’environnement nocturne fait déjà partie de ses préoccupations 
depuis longtemps, les astronomes amateurs des environs ne s’y trompent pas, il est 
fréquent de voir des télescopes investir les prairies des hauteurs de la ville.

Signature de la Charte ANPCEN à Loubeyrat

N otre vocation, c’est d’ame-
ner la lumière… pas de
l’éteindre , plaisante René

Massette, président de la Fédéra-
tion départementale des com-
munes électrifiées (FDCE). Tou-
tefois, il nous paraît normal d’al-
ler dans le sens de l’histoire et
donc d’œuvrer pour des écono-
mies d’énergie."

C’est donc à partir de cette vo-
lonté que la Fédération s’est
tout d’abord associée au projet
de maîtrise de l’énergie en éclai-
rage public portée par Estou-
blon. Avec le succès que l’on
sait : une consommation divisée
par deux pour la commune, une
pollution lumineuse li mitée et
une Mireille de l’environnement
décernée en 2009 par l’Arpe
(voir article ci-dessous).

Une économie annuelle
de 300 000 ¤
Fort de ce résultat, la FDCE a

souhaité aller plus loin et éten-
dre ce programme à l’ensemble
du territoire du Pays dignois en
le baptisant "Lumière d’étoiles".

En partenariat avec le Comité
de Pays, avec le soutien de l’Ade-
me et du conseil général dans le
cadre de l’Agenda 21, un dia-
gnostic et des actions de sensibi-
lisation ont donc été entrepris
auprès de 27 communes, hors la
ville de Digne où l’éclairage
(3 800 points lumineux) est une
compétence de la CC3V.

Un travail de fourmi dont le bi-
lan a été présenté dernièrement
aux maires du Pays dignois. Pilo-
té par Didider Bouilhol, le tech-
nicien de la FDEC - avec le
concours d’un étudiant en géo-

matique de l’IUT -, il a notam-
ment permis de répertorier l’en-
semble des points lumineux pu-
blics mais aussi de quantifier
leur consommation - elle a dou-
blé en 25 ans - et le coût de la fac-
ture globale, évalué à quelque
242 000 ¤par an. Et surtout, d’in-
diquer que si rien n’est fait, cette
facture pourrait grimper d’ici
dix ans et dépasser allègrement
les 400 000 ¤. "Si nous agissons,

nous pourrions au contraire éco-
nomiser près de 300 000 ¤ par
an ", assure M. Bouilhol.

"Il ne faut pas que ce travail
reste lettre morte. Il faut mainte-
nant l’appliquer à l’échelle du
Pays", insiste René Massette
avant de prôner préalablement
la création d’un système d’infor-
mation géographique (Sig) pour
l’éclairage public de l’ensemble
du territoire. Une sorte de carto-
graphie dynamique permettant
de géolocaliser chaque point lu-
mineux et d’y attacher un cer-
tain nombre d’informations
liées à sa consommation, sa da-
te d’installation et son type
d’ampoule.

Grâce à ce système, le déplace-
ment, la modification ou la sup-
pression de points lumineux se-

raient beaucoup plus faciles.
En attendant, la mise en place

d’un tel système ; la nomination
d’un technicien pour le pilotage
du projet, et le financement né-
cessaire "une solution Maison"
sera trouvée pour Prads-Hau-
te-Bléone qui souhaite lancer le
programme de maîtrise de
l’énergie en éclairage élaboré
sur Estoublon.

"Travailler sur l’usage
et le comportement"
Et si Prads entend donc fran-

chir le pas, d’autres petites com-
munes ont déjà mis en place des
mesures d’économies de l’éner-
gie avec notamment la suppres-
sion de l’éclairage de minuit à
5 heures dans certains quartiers,
le changement d’ampoule, la mi-
se en place d’interrupteur ou de
détecteur de présence pour
éclairer seulement en cas de be-
soin ou encore la baisse d’inten-
sité pouvant aller jusqu’à 3 0 %.
"En prenant le parti de ne pas en
informer la population concer-
née qui ne s’est d’ailleurs rendue
compte d’aucun changement",
précise le maire de l’une de ces
communes où toucher à l’éclai-
rage n’est pas toujours bien per-
çu par les habitants.

"Aujourd’hui nous avons la
technique suffisante pour maîtri-
ser l’énergie, il faut simplement
travailler l’usage et le comporte-
ment", assure M. Bouilhol avant
d’indiquer qu’une simple obser-
vation des points lumineux peut
parfois déboucher sur de gran-
des économies... avec très peu
de moyens.
 Philippe DUBERNARD

Éclairage public:lamaîtrise
de l’énergiemise en lumière
L’expérience réussie d’Estoublon pourrait être étendue au Pays dignois

Une gestion optimisée de l’éclairage public sur le pays dignois
permettrait de réaliser d’importantes économies. / PHOTO ÉRIC CAMOIN

2139
Le nombre de points
lumineux répertoriés
sur 25 communes

Extrait du journal  La Provence  23 octobre 2010
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Riom Vivre sa ville

Riom

ENVIRONNEMENT■ SaintBonnetprèsRiom repense son éclairage public

Un ciel nocturne à préserver

Éric Barbier
eric.barbier@centrefrance.com

A près Châteldon et Ys
serteaux, SaintBon
netprèsRiom sera la

troisième commune du
PuydeDôme à parapher
avec l’association nationa
le pour la protection du
ciel et de l’environnement
nocturnes (ANPCEN) une
charte de bonnes prati
ques en matière de pollu
tion lumineuse (*).

«Nous affinerons
nos horaires
d’éclairage
nocturne »

Une griffe, apposée lors
de l’assemblée générale
prévue à Lachamp, qui
n’est pas pour déplaire à
Daniel Rousset, son cor
respondant pour l’Auver
gne. « Cette signature
nous laisse à penser, en
effet , qu’une pr ise de
conscience des élus s’est
amorcée ». Car l’associa
tion se bat depuis des an
nées pour sensibiliser les
élus à la mauvaise utilisa
tion de l’éclairage public.
Pour limiter la puissance
et éviter d’éclairer audes
sus de l’horizontale. Non
seulement parce qu’il de
vient de plus en plus diffi
cile d’observer le ciel noc
turne, en raison des halos
lumineux des villes. Et
parce qu’elle peut destabi

liser la faune et la flore.
« Au début, on nous trai
tait d’hurluberlus et, le jeu
de mots est facile, d’illu
minés. Mais aujourd’hui
nous sommes écoutés. Les
élus se rendent compte
qu’on ne raconte pas
n’importe quoi ». Depuis
leur mise en place il y a
quatre ans, 40 communes
ont signé avec l’ANPCEN
et engagé une réflexion
pour un éclairage moins
coûteux et moins pol
luant. Car c’est bien là
l’objectif. « Il s’agit de di
minuer la pollution visuel
le et de faire des écono

mies d’énergie. Certaines
communes ont ainsi divisé
presque par deux leur
consommation », se ré
jouit Daniel Rousset.
Pour Pascal Faucheux, en
charge du dossier Agenda
21 à la mairie de Saint
BonnetprèsRiom, cette
signature est un engage
ment sur l’avenir. « Lors
de nos prochains projets
d’aménagements de voi
rie, nous tiendrons comp
te des préconisations de
l’ANPCEN, en terme de
puissance d’éclairage,
d’orientation, de distance
entre les poteaux. Et nous

affinerons davantage nos
horaires d’éclairage noc
turne ». Actuellement, les
lampadaires sont éteints
entre 23 h et 4 h 30, sauf le
samedi, une lampe sur
deux est éteinte le long de
la route principale et des
ampoules basse consom
mation équipent déjà les
lampadaires. « On essaiera
de grignoter sur le ma
tin ». Une démarche de
développement durable
doublée d’un intérêt fi
nancier puisque « nous al
lons faire en effet des
économies » conclut Pas
cal Faucheux. ■
(*) Elle prévoit notamment que
l’éclairage public ou privé doit
être limité en intensité et en du
rée aux stricts besoins de la po
pulation et aux impératifs réels
de la sécurité et que le rayonne
ment de toutes les sources lumi
neuses sera obligatoirement
orienté vers le bas.

■ INFO PLUS
AG. L’ANPCEN tiendra son
assemblée générale le
10 octobre à 9 h 30, à Las-
champs.

La commune de Saint-Bon-
net-près-Riom s’apprête à
signer une charte avec l’As-
sociation nationale pour la
protection du ciel et de l’en-
vironnement nocturnes. Ob-
jectif : limiter la pollution
visuelle et faire des écono-
mies d’énergie.

BONNES PRATIQUES. Pour Saint-Bonnet, cette charte constitue un engagement sur l’avenir.

L’ANPCEN vient de lancer une pétition pour la suppression de
l’illumination des gorges d’Enval, avec l’association Marsat
nature et la Ligue de protection des oiseaux (LPO). Le texte y
fustige notamment l’absence de concertation avec les asso-
ciations locales, la « gêne considérable pour les amoureux
du ciel nocturne », due à l’intensité de l’éclairage, le fait
qu’elle dérange les animaux et en particulier les oiseaux
comme le grand duc. « Elles ne participent en rien, estime
l’association, à la mise en valeur du patrimoine local et ne
participent même pas à un éventuel tourisme.

■ Pétition contre les gorges d’Enval

■ NUMÉROS UTILES

LA MONTAGNE
■ RÉDACTION. 47, rue Commerce, tél. 04.73.67.10.00 et
fax 04.73.67.10.09 ; mail : riom@centrefrance.com.

CENTRE-FRANCE PUBLICITÉ
■ Permanence de 14 heures à 16 h 30 (tous les jours,
sauf samedi), tél. 04.73.67.10.08..

URGENCES
POLICE. Tél. 04.73.33.43.63.
GENDARMERIE. Tél. 04.73.38.20.87.
HÔPITAL. Tél. 04.73.678.000.
MÉDECIN. Pour Riom et Mozac : de
20 h à 8 h, faire le 15.
PHARMACIE. De 12 h à 14 h et de
19 h à 21 h, pharmacie Boutines,
80 rue de l’Hôtel de ville, à Mozac.
De 21 h à 9 h, s’adresser au
commissariat.

SERVICES
CRAM AUVERGNE. 6 avenue
Virlogeux. Accueil retraite : de 8 h à
16 h 30 ; accueil service social : sur
rendez-vous, tél. 0821.10.63.63.
OFFICE DE TOURISME. 27 place de
la Fédération. Ouverture :
14h-18h30. Tel. 04.73.38.59.45.
www.tourisme-riomlimagne.fr
CROIX-BLEUE. Tél. 04.73.36.23.01,
aide aux personnes en difficulté
avec l’alcool.
http://riom.croixbleue.fr ; mail :
riom@croixbleue.fr
CCAS. Rue de la harpe, tél.
04.73.33.49.00. Pour les personnes
âgées de 60 ans minimum,
restaurant ouvert du lundi au
vendredi, 18 rue de la Harpe.
CENTRE D’HÉBERGEMENT DE
NUIT. 7 rue du Docteur-Ducher :
accueil d’urgence, toute l’année,

7/7, de 17 h 30 à 8 h 30. Tél.
04.73.64.12.57 ou 115.
CENTRES SOCIAUX ET
CULTURELS. Espace Couriat : tél.
04.73.38.89.67.
Joseph-Gaidier : tél. 04.73.38.60.66.
Espace Info familles : tél.
04.73.86.41.06.
CLIC. Centre local d’information et
de coordination au service de la
personne âgée, ouvert de 9 h à
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, 73
rue Lafayette, tél. 04.73.33.17.64.
ALMA 63. Maltraitance personnes
âgées, adultes handicapés. Tel.
04.73.24.38.05 ;
as.alma63@orange.fr

LOISIRS
BIBLIOTHÈQUE. 5 bis rue Croizier,
tél. 04.73.64.63.00, ouverte de 10 h
à 17 heures.
MUSÉE MANDET. 14 rue de l’Hôtel
de ville, ouvert de 10 h à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, tel.
04.73.38.18.53.
MUSÉE RÉGIONAL D’AUVERGNE. 10
bis rue Delille, ouvert de 10 h à 12
h et de 14 h à 17 h 30, tél.
04.73.38.17.31.
PISCINE. De 12 h à 14 h et de 17 h
à 19 h 30.
TOUR DE L’HORLOGE. De 10 h à 12
h et de 14 h à 18 h.
CINÉMA LE LUX. « Le bruit des
glaçons » : 20 h 30.

■ EN BREF

RANDONNÉE PÉDESTRE ■ A Romagnat
L’Amicale laïque organise une randonnée ce samedi, à
Romagnat (3 heures). Départ en covoiturage à 13 h 30,
parking E.Rouher, entrée avenue du stade. ■

MECEN-ACHET ■ Karting loisirs
L’association MecenAchet (auto communication handi
cap entraide tolérance) propose une matinée de kar
tingloisir pour les personnes à mobilité réduite pour la
découverte du pilotage sur le circuit Sarron, mercredi
20 octobre, de 9 h 30 à 13 heures. Une faible participa
tion est demandée afin de couvrir partiellement les frais
(karting et repas, 5 € ; repas seul 3 €).
Il est conseillé de s’inscrire rapidement : président :
Alain Chetelat, tél. 04.73.38.51.59 ; secrétaire : Nelly,
tél.06.15.10.66.79 ; mecenachet@orange.fr ; Mecen
Achet, 3 bis avenue E.Clémentel, 63140 ChâtelGuyon.

RIOM-SYMPHONIQUE ■ Assemblée générale
Elle se déroulera dimanche 3 octobre, à 10 heures, à
l’école de musique, salle RolandBlazeix. ■

RIOM COUNTRY ■ Cours
Des cours de danse country, débutant et perfectionne
ment, ont lieu à compter du lundi 4 octobre, de 19 à
21 heures, au centre J.Gaidier, 12 avenue de la Libéra
tion. Contact : tél. 06.47.31.20.20 ou 06.81.15.51.39. ■

FORCES ARMÉES ■ Permanences
Le Centre d’information et de recrutement des forces
Armées de ClermontFerrand tiendra une permanence
au CIO, rue Lafayette, de 13 h 30 à 16 h 30, mercredi
6 octobre. Un conseiller en recrutement de l’Armée de
Terre sera présent pour donner toute information sur
les différents types de recrutements proposés. ■

CLUB DE L’ÂGE D’OR ■ Sortie
Une sortie est prévue dimanche 17 octobre, au cabaret
avec spectacle et repas, le midi, à Montluçon. Réserva
tions rapides au club ou au 04.73.38.60.94. ■

■ ÉCHO SPORTIF

FOOTBALL ■ AS Portugais de Riom
Le weekend dernier, les deux équipes ont gagné.
L’équipe 1 s’est imposée 6 2 contre OlbyCeyssat 2, tout
comme la réserve, face à Thuret 2, sur le score de 41.
Le weekend prochain, l’équipe 1 jouera pour le chal
lenge CamilleBallet contre PionsatSaintHilaire 2 ;
l’équipe 2 jouera en challenge Beaudonnat contre
SaintPriest. ■

du Conseil constitution
nel ». L’avocat et ses con
frères, qui réclament leur
présence effective pen
dant toute la durée de la
garde à vue, fustigent plus
particulièrement l’instau
ra t ion d’une pér iode
d’audition libre de qua
tre heures, sans avocat ni
notification des droits
avant le début de la garde

à vue proprement dite.
Ainsi qu’un accès restreint
au dossier dès la première
heure de la GAV. Ils regret
tent également de pouvoir
être « écartés », le cas
échéant, si l’officier de po
lice judiciaire « estime que
la présence de l’avocat
peut gêner l’enquête. Ce
n’est pas acceptable ». En
fin, le barreau s’inquiète

de la stagnation du budget
de l’aide juridictionnelle,
impliquant que le finance
ment des nouvelles mis
sions des avocats s’impu
tera sur les missions qu’ils
accomplissent actuelle
ment. « Cette réforme de
vait s’accompagner de
moyens pour qu’elle soit
effective. C’est tout le
contraire ».
Bref, le barreau tire la
sonnette d’alarme. Et n’ex
clut pas, en fonction des
réponses qui seront ap
po r t é e s , d e p rend re
d’autres mesures. ■
(*) Le Conseil national des bar
reaux avait appelé l’ensemble des
barreaux à se mobiliser hier, jour
d’examen par le conseil des mi
nistres du projet de loi de finan
ces 2011.

Éric Barbier
eric.barbier@centrefrance.com

Les avocats riomois se sont
associés, hier, à l’appel na-
tional de mobilisation con-
tre la réforme de la garde
à vue (*) et observé une
grève des audiences péna-
les.
Motif ? Le projet de loi
du gouvernement, enjoint
par le Conseil constitu
tionnel et la cour euro
péenne des dro i t s de
l’homme, à revoir sa co
pie, ne les séduit pas vrai
ment. Doux euphémisme.
Marc Guillaneuf, bâton
nier, le dit d’ailleurs sans
ambages : « Avec une telle
réforme de la garde à vue,
nous allons directement
vers une justice à deux vi
tesses. Ce sera intenable.
Ce texte, grincetil, est un
dévoiement de la décision

GAV. Le barreau riomois tire la sonnette d’alarme.

JUSTICE■ Le barreau hostile au projet de réforme de la garde à vue

La crainte d’une justice à deux vitesses

Extrait du journal  La Montagne  30 septembre 2010

En avril 2009, 
suite à une 

étude sur les éclai-
rages publics, la 
municipalité lançait 
l’opération « Allu-
mons les étoiles » 
dans le but de faire 
des économies sur 
ce poste de dé-
penses important 
pour les finances 
communales.

Cette mesure, jusque là expérimentale, a remporté 
un réel succès, très peu de remontées négatives et 
surtout aucune conséquence néfaste sur la sécurité 
(source gendarmerie). Forte de cette expérience et 
accompagnée de partenaires, la municipalité va pour-
suivre son action dans le domaine des économies 
d’énergie.

Une série d’actions sera donc mise en place progres-
sivement au cours de l’année :

• le conseil général va lui aussi expérimenter l’extinc-
tion des lumières de 23 h à 5 h sur les giratoires de la 
déviation. Les charges de fonctionnement étant impu-
tées à la commune, cela devrait être très « payant ».
• lors d’échanges, certains concitoyens souhaitaient 
que la durée d’extinction soit allongée. Le conseil mu-
nicipal n’a pas modifié l’horaire du soir (23 h), en re-
vanche à partir du mois de septembre, les réverbères 
ne se rallumeront qu’à 6 h du matin.
• l’aménagement de l’avenue du général de Gaulle 
s’intégrera dans cette politique. Ainsi les grands can-
délabres inondant la chaussée de lumière seront rem-
placés par des éclairages plus sobres, en façade, qui 
éclaireront principalement les trottoirs, les places de 
parking et les pistes cyclables. Les voitures ayant leurs 
phares, elles n’ont pas besoin d’un éclairage intensif.
• sur la zone du parking de Theuriet, une expérimenta-
tion est également en cours pour un éclairage à LED, 
détecteurs de présence et minuteurs.
• enfin un nouveau contrat de maintenance de l’éclai-
rage public contenant une clause d’entretien préventif 
plus importante que précédemment est en cours d’éla-
boration.

• un programme de remplacement progressif des ré-
verbères à boule lumineuse et autres matériels très 
énergivores sera poursuivi sur les années à venir.

Déjà des résultats !
Après 12 mois d’existence, l’opération « Allumons les étoiles » va être reconduite...  
et pour cause !

Extrait du Bulletin Municipal  Le Sainte Maure  septembre 2010

L’info en +
En juin dernier, une charte de « protection 
du ciel et de l’environnement nocturnes » a 
été signée avec L’Association Nationale pour 
la Protection du Ciel et de l’Environnement 
Nocturnes (ANPCEN). 

Cette charte a pour objectif de guider la ville 
dans son projet. 
Elle permettra également de participer au 
Concours des villes étoilées. Sainte-Maure 
espère bien décrocher une première étoile 
l’année prochaine.

Après un an, les résultats en terme de coût 
sont réels puisque en éteignant les réver-
bères de 23h à 5h, la commune a économisé 
16 000€ sur une année pleine.

voir photo de la signature p.27

Sainte Maure de Touraine 37800 / 4049 hab.  commune labellisée 1 étoile V&VE 2010
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Actions des Communes        

Certaines communes modifient quant à elles leurs 
pratiques. A Ballan-Miré, par exemple, l’éclairage 

a été coupé entre minuit et cinq heures du matin 
depuis le 19 juillet dernier, après consultation des 
assemblées de proximité rassemblant les habitants. 
En septembre, le premier bilan s’avérait positif à bien 
des égards. « Certaines inquiétudes ne se sont pas 
confirmées et l’on n’a noté aucune recrudescence des 
cambriolages, se félicite le maire, Laurent Baumel. Au 
contraire, on constate moins de nuisances sonores 
puisqu’il y a moins de regroupements nocturnes sous 
les lampadaires ! ». La coupure, qui concerne 1 800 
foyers d’éclairage, a d’ores et déjà permis d’économi-
ser 900 KW au quotidien, soit 62 euros TTC par jour. 
Disons plutôt… par nuit !

TOUR(S)PLUS LE MAG N°33 oct-déc 2010, p10

Expérience à  
Ballan-Miré

Vu dans  Tours(s)Plus  déc 2010

LA MONTAGNE MARDI 2 NOVEMBRE 2010 13

Riom Vivre sa ville

Riom

ENVIRONNEMENT■ Loubeyrat s’engage contre la pollution lumineuse

La nuit, cette espèce menacée

Fabrice Mina
fabrice.mina@centrefrance.com

A l ’ o c ca s i on de l a
deuxième édition du
Jour de la nuit, qui

s’est déroulée samedi,
Loubeyrat s’est affichée
comme la première com
mune du parc naturel des
volcans à s’engager dans
la lutte contre les pollu
tions lumineuses. Et seule
m e n t l a c i n q u i èm e
d’Auvergne (*) et la 59e en
France. Une démarche en
core trop rare mais qui
tend à se propager.

Impact sur
l’environnement
« La nuit est une espèce
menacée, en voie de dis
parition, insiste Daniel
Rousset, correspondant
régional de l’association
pour la protection du ciel
et de l’environnement
nocturne. La puissance et
la quantité de lumières
installées dans la majorité
de nos communes sont to
talement disproportion
nées par rapport aux be
soins humains. À quoi ça
sert d’éclairer des bâti
ments ou même des sites
naturels en permanence ?
Cela ne serait pas si grave
si cela n’avait pas un tel
impact sur l’environne
ment. »
Pour donner une petite
idée de cet impact, il exis

te 357 espèces de pa
pillons diurnes et plus de
3.500 papillons nocturnes.
La grande majorité des in
sectes et des batraciens
s’activent la nuit. Tout
comme un mammifère sur
deux.
« Or une trop grande lu
minosité perturbe ce cycle
et l’écosystème, ajoute
Daniel Rousset. Toute une
faune est en train de dis
paraître dans la plus gran
de indifférence. On ne
trouve plus, en France, le
grand paon, un papillon
de nuit. Les vers luisants
sont devenus très rares. »
Cette problématique a
été soulevée dans le cadre
du Grenelle de l’Environ
nement qui , à terme,

pourrait rendre illégaux
certains éclairages publics.
Aussi, la municipalité de
Loubeyrat, particulière
ment sensible aux ques
tions écologiques, a déci
d é d e s ’ emp a r e r d u
dossier. JeanMarie Mou
chard, maire, vient donc
de signer la charte de pro
tection de l’environne
ment nocturne.
« Depuis mars 2008 ,
nous nous sommes enga
gés dans une gestion com
munale responsable. Nous
avons déjà travaillé sur la
problématique de l’eau et
nous venons de rénover
notre éclairage public.
Nous avons décidé de le
couper tous les soirs à
22 h 30 et de le rallumer

qu’à 6 h 30 en hiver. »
Même si ce n’est pas le
premier but recherché, la
facture énergétique de
11.000 euros par an de
vrait diminuer de 40 %. De
substantielles économies
pour la commune qui de
vrait en profiter pour aller
plus loin dans cette lumi
neuse démarche. ■

(*) Isserteaux, Châteldon, Saint
BonnetprèsRiom dans le Puy
deDôme et SaintJulienChap
teuil en HauteLoire ainsi que
La Chamba, dans la Loire, en
bordure du parc du LivradoisFo
rez.

è Pratique. Plus de
renseignements sur le site de
l’Association nationale pour la
protection du ciel et de
l’environnement nocturne : www.anp-
cen.fr

La commune de Loubeyrat
est à la première du parc
naturel des Volcans à signer
la charte contre les pollu-
tions lumineuses. Pour pro-
téger la nuit.

ENGAGEMENT. Jean-Marie Mouchard et Daniel Rousset ont signé la charte.

A lamémoire desmorts pour la France

HOMMAGE. Hier matin, les autorités civiles et militaires, emmenées par JeanClaude Zicola, maire, et
JeanYves Lallart, souspréfet, se sont retrouvées au carré militaire du cimetière de Riom. L’occasion, en ce
jour de Toussaint, de rendre hommage aux morts pour la France. Particularité locale, les participants à
cette cérémonie se sont également inclinés devant le monument érigé par l’ARAC à la mémoire des victimes
innocentes, ces fusillés pour l’exemple, des conseils de guerre de 1418 et celles de la gestapo et de la milice
entre 1939 et 1944.

IMBERT RIOM
9, rue du Commerce

Accueil service
Essayez ! Comparez !
Ouvert le lundi, à 14 h

GRIFFE NOIRE
JEZEQUEL - ETERNA

OPTIMAL - UGO FERRINI

LAMBSWOOL
Le deuxième à

En ce moment

En ce moment– 40%

74
05

23

■ NUMÉROS UTILES

LA MONTAGNE
■ Rédaction. 47, rue Commerce, tél. 04.73.67.10.00 et
fax 04.73.67.10.09 ; mail : riom@centrefrance.com.

CENTRE-FRANCE PUBLICITÉ
■ Permanence de 14 heures à 16 h 30 (tous les jours,
sauf samedi), tél. 04.73.67.10.08..

URGENCES
POLICE. Tél. 04.73.33.43.63.
GENDARMERIE. Tél. 04.73.38.20.87.
HÔPITAL. Tél. 04.73.678.000.
MÉDECIN. Pour Riom et Mozac : de
20 heures à 8 heures, faire le 15.
PHARMACIE. De 12 h à 14 h et de
19 h à 21 h, pharmacie
de la Manu, 1 avenue Vercingétorix.
De 21 heures à 9 heures, s’adresser
au commissariat.

SERVICES
CCAS. Rue de la harpe,
04.73.33.49.00. Pour les personnes
âgées de 60 ans minimum,
restaurant ouvert du lundi au
vendredi, 18 rue de la Harpe.
HÉBERGEMENT DE NUIT. 7 rue du
Docteur-Ducher : accueil d’urgence,
toute l’année, 7/7, de 17 h 30 à
8 h 30. Tél. 04.73.64.12.57ou 115.

CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS.
Espace Couriat : tél. 04.73.38.89.67.
Joseph-Gaidier : tél. 04.73.38.60.66.
Espace Info familles : tél.
04.73.86.41.06.

LOISIRS
BIBLIOTHÈQUE. 5 bis rue Croisier.
Ouverte de 14 h à 20 h, tél.
04.73.64.63.00.
MUSÉE MANDET. 14 rue de l’Hôtel
de ville, tel. 04.73.38.18.53. Ouvert
de 10 h à 12 h et de 14 h à
17 h 30.
MUSÉE RÉGIONAL D’AUVERGNE. 10
bis rue Delille. Ouvert de 10 h à 12
h et de 14 h à 17 h 30, tél.
04.73.38.17.31.
PISCINE. De 11 h à 19 h.
TOUR DE L’HORLOGE. De 10 h à 12
h et de 14 h à 18 h.
CINÉMA LE LUX. Les petits
mouchoirs : à 14 h et 20 h 30.

■ EN BREF

PROJECTION
DÉBAT ■ ATTAC 63
Une projectiondébat or
ganisée par ATTAC 63 aura
lieu, demain mercredi à
20 h 30, Maison des asso
ciations, entrée A rue du
Nord. Entrée libre et gra
tuite. Le thème sera « cul
tivons la terre : pour une
agriculture innovante, du
rable et sans OGM. » ■

CENTRE JOSEPH
GAIDIER ■ Atelier
“vie pratique”
La prochaine séance aura
lieu, jeudi 4 novembre, de
9 heures à 11 heures. ■

■ MÉDIATEURS DE QUARTIERS

LAYAT-COLOMBIER LANORE ■ Progreso Sender, sur
rendezvous au 04.73.38.46.57, à l’Hotel de Ville. ■

MOULIN D’EAU-PLANCHEPALEUIL ■ Danièle Bidet :
sur rendezvous, tel. 04.73.38 68.10. ■

LA GARE-LE MARÉCHAT ■ JeanClaude Chebrou :
sur rendezvous au 06.30.49.38.95 à la loge du gardien
de la cité Clémentel. ■

CENTRE VILLE OUEST ■ Marc Bouscayrol : sur
rendezvous au 04.73.38.31.97. ■

LA VARENNE-LE CREUX ■ Guy Godet : Guy Godet :
sur rendezvous au 04.73.63.00.26. ■

SAINT DON ■ Roger Gidel : le 1er vendredi du mois
de 18 heures à 19 heures à la chapelle SaintDon. ■

LES DAGNEAUX-LA MARTHURETTE ■ Marcel
Bouaziz : sur rendezvous au 04.73.38.23.92 ou au
06.88.82.09.68 ■

LA BEAUMETTE-LES BOULES ■ Catherine Bertassi :
le 1er mardi du mois de 19 heures à 20 heures aux HLM
la Beaumette – Bât. F2 ■

CHAMPS D’OJARDIAS ■ Guy Marleix : sur
rendezvous au 04.73.33.17.32. ■

CENTRE VILLE EST ■ Virginie Taverne : le 1er lundi
du mois de 17 heures à 19 heures à l’Hôtel de Ville. ■

LE MARAIS ■ JeanFrançois Verdier : sur
rendezvous au 04.73.38.71.82 ou au 06.75.26.63.40. ■

LES CHARMETTES ■ Lionel Barsse : sur rendezvous
au 06.84.01.32.87 au local des Charmettes. ■

Extrait du journal  La Montagne  2 novembre 2010

J’ai participé, les 27 et 28 septembre derniers, aux 
journées nationales de la lumière organisée par l’AFE 

(Association Française de l’Eclairage) à TOURS.

J’ai rencontré le nouveau président de l’AFE, M. Franco-
ny, pour qu’il m’explique pourquoi M. Christian Remande 
(expert de l’AFE) conseille d’éclairer toutes les autoroutes 
de France pour que les conducteurs soient en sécurités, 
alors que des études montrent qu’il y a 30% de moins 
d’accidents sans éclairage. Selon M. Francony, l’AFE se 
basse sur une étude menée par le CNRS avec un simula-
teur de conduite, qui montre qu’avec l’éclairage, les réac-
tions d’un conducteur sont plus rapides*. Par contre, il est 
d’accord sur le point des économies d’énergies et donc 
financières réalisées par l’extinction nocturne.

Bref, à par cette intervention de M. Remande, toutes les 
autres vont dans notre sens. J’ai été très étonné, que l’on 
parle autant de pollution lumineuse ou de nuisances lu-
mineuses. Voici les thèmes abordés durant ces 2 jours :

TOURS et sa région, lumière urbaines et qua-
lité environnementale :
Il a été question des économies d’énergie non négli-
geables et des dégagements de CO2 en moins (interven-
tion du Maire de Tours et du Président du SIEIL / Syndicat 
Intercommunal d’Energie d’Indre et Loire).

Il a été également abordé les techniques employées 
(coupure en 2ème partie de nuit, variation de tension et 
lampes basse consommation).

Lumière, santé, rythmes de vie et pratique de 
l’éclairage
Cette intervention a été réalisée par des médecins. Ils ont 
montré que la lumière intensive et permanente provoque 
des troubles du sommeil et des problèmes psychiques. Ils 
conseillent de garder un rythme jour-nuit. Ils ont pris en 
exemple les mineurs au Chili et les cobayes de la mission 
Mars en Russie.

Ils ont également abordé le spectre de la lumière bleue, 
qui est très destructif au niveau de la rétine et les tempé-
ratures de lumière à ne pas dépasser (3500 °K à 4000 
°K maxi).**

Performance environnementale de l’éclairage
Cette partie a été présentée par l’ADEME, le Ministère 
de l’Ecologie du Développement Durable et de la Mer 
et une personne faisant partie du groupe de travail sur 
la conception de l’article 173 du GRENELLE II. Il a été 
abordé le problème de la pollution lumineuse, des objec-
tifs à atteindre et des sanctions, si les communes ou les 
sociétés privées ne veulent pas respecter ce futur décret.

Quelles solutions pour un éclairage public 
durable ?
Un point a été fait sur l’éclairage LED. En résumé il est 
bien adapté à de la signalisation, mais pas à de l’éclai-
rage public (éclairage non uniforme et composants élec-
troniques qui ne tiennent pas les basses températures 
-10°C ou les hautes température s 40°C).

Il a été aussi question les lampadaires autonomes (photo-
voltaïque ou éolien). Ces types d’éclairages sont préconi-
sés pour être écolo, alors que les batteries (durée de vie 
3 à 5 ans) et la fabrication des cellules photovoltaïques 
sont très polluants.

De plus aucun matériel autonome installé n’a fonctionné 
correctement. Les seuls qui fonctionnent sont ceux qui 
sont raccordé au réseau, donc, non autonomes. En effet 
pour avoir 5 h d’utilisation la nuit, il faut 12 heures de char-
gement avec un soleil moyen. L’hiver c’est irréalisable.

Thierry Bonnin / Correspondant ANPCEN 37

* NDLR, voir le SOS n°38 été 2009, p.19 à 21 avec position de 
l’ANPCEN sur cette étude 
** NDLR, voir dossier « Santé » p. 21-23 

Congrès AFE à Tours, Septembre 2010
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La commune de Châteldon (63290 / 800 hab.) vient 
de signer une charte avec l’ANPCEN : Association 

Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environne-
ment Nocturnes. Cette charte s’inscrit dans le cadre 
du développement durable, des économies d’énergie 
et de la protection de l’environnement en préservant le 
ciel nocturne et la biodiversité.

L’expression « environnement nocturne » est utilisée 
depuis les années 1990 pour décrire la partie de l’en-
vironnement qui dépend de la nuit (c’est-à-dire de l’ab-
sence de lumière solaire ou artificielle)...

Durant plusieurs millénaires, c’est sous la pleine lune 
ou avec des torches ou de modestes lanternes qu’on 
se déplaçait la nuit. C’est avec le gaz puis l’électricité 
que l’éclairage nocturne permanent s’est développé, 
non sans impacts sur l’environnement nocturne.

75 % des espèces vivantes sont nocturnes. Certaines 
espèces peuvent avoir une activité nocturne à l’état 
de larves et diurne à l’état adulte ou inversement. 
D’autres sont diurne, mais dépendent totalement 
(pour leur nourriture, leur pollinisation, etc.) d’espèces 
nocturnes, ou inversement. Beaucoup d’espèces sont 
plutôt nocturnes, mais avec une activité plus marquée 
aux alentours du coucher et au lever du soleil. Il existe 
même des plantes des milieux arides (cactées) qui 
produisent de l’oxygène la nuit après avoir accumulé 
l’énergie solaire le jour, pour moins évaporer d’eau.

De même que la durée du jour influe sur de nombreux 
processus du vivant chez les espèces dites « diurnes 

», les espèces dites « nocturnes » sont sensibles aux 
rythmes saisonniers, et à la durée de la nuit, mais 
aussi aux cycles lunaires et à la luminosité de la lune 
(qui peut par exemple inhiber ou au contraire exciter 
l’activité de certains animaux, y compris aquatiques).

La justification initiale de l’éclairage nocturne était la 
sécurité des passants. La multiplication des points lu-
mineux et le lien avec la diminution de la criminalité 
n’est pourtant pas établi. Ce sentiment de sécurité a 
cependant tendance à inciter les automobilistes à aug-
menter leur allure. En outre, l’utilisation d’un éclairage 
ponctuel très intense peut éblouir et gêner la conduite 
automobile. Les éclairages mobiles (projecteurs poin-
tés vers le ciel, etc.) peuvent avoir un effet de distrac-
tion des conducteurs et des aviateurs. La sécurité 
des bâtiments a aussi souvent incité l’installation de 
nombreux points d’éclairages. Il est cependant établi 
par toutes les compagnies d’assurances que 80% des 
cambriolages se produisent en pleine journée, entre 
14 et 18 h.

L’éclairage diffus du ciel n’a pas d’utilité directe pour 
l’homme, en revanche il correspond à une puissance 
lumineuse qui a un coût.

La prévention de la pollution lumineuse consiste à 
adapter la politique d’éclairage aux nécessités réelles. 
Ainsi, la commune de Châteldon a mandaté le SIEG 
(Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz) pour 
étudier la diminution lumineuse en agissant sur tous 
les points. D’abord, réduire l’intensité lumineuse de 
l’éclairage public de moitié dans une tranche horaire 

définie. Ensuite, éteindre l’éclairage des monuments 
la plupart du temps ; privilégier leur éclairage pour cer-
taines occasions. Ne plus installer d’éclairage dirigé 
vers le ciel. Adopter des luminaires en préférant les 
verres plats plutôt que courbes. L’angle d’incidence de 
la lumière au sol doit être si possible proche de la per-
pendiculaire. Spécifiquement, les nuisances peuvent 
être réduites en sélectionnant pour l’éclairage urbain 
des lampes à vapeur de sodium à basse pression, qui 
ont un spectre monochromatique, et dont les rayon-
nements peuvent donc être facilement filtrés. Des 
éclairages directifs, comme ceux à diode électrolu-
minescente, réduisent les émissions de lumière dans 
toutes directions où elles ne sont pas requises. La sur-
illumination peut être réduite en posant des minuteries 
et des systèmes de détection de personnes, animaux 
et véhicules. Les différents types de lumières n’ont pas 
le même effet sur la faune. Il est possible de choisir 
des couleurs d’éclairage ayant un moindre effet sur les 
oiseaux. Dans un certains nombre de cas, il est pos-
sible de réduire les éclairages publics sans remettre 
en cause la sécurité des passants et des usagers des 
transports.

De telles politiques peuvent contribuer à une écono-
mie d’énergie électrique et ainsi à la rentabilisation des 
moyens mis en place pour la lutte contre la pollution lu-
mineuse. Ainsi, la ville de Lille a fait 35 % d’économies 
en un an, tout en éclairant mieux, grâce à des lampes 
et luminaires plus « éco-performants ».

Chateldon (63290) : Petit coin de nature
Protection du ciel et de l’environnement nocturnes

Actions des Communes        
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A   Noyal-Châtillon-sur-Seiche, c’était pleine lumière 
dans les rues toute la nuit jusqu’en 2009. « Une 

demande de la population, il y a quelques années, en 
réaction à des actes de vandalisme nocturne, » ex-
plique Yoan Méry, adjoint au développement durable 
et à la démocratie de proximité de cette petite ville de 
6 000 habitants (Ille-et-Vilaine). Issue de la gauche 
citoyenne et écologiste, la nouvelle municipalité ins-
tallée en 2008 s’interroge et 87 participe au premier 
«Jour de la nuit», organisé le 24 octobre 2009. La ville 
fait le noir et s’étonne de l’imposant halo lumineux de 
la ville de Rennes, proche. Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
décide alors d’éteindre tous les éclairages nocturnes 
de 23 h 30 à 6 heures - une demi-heure après le der-
nier bus et avant le premier de la journée. À la veille 
de la deuxième édition du jour de la nuit (le 30 octobre, 
voir encadré), la partie semble gagnée: « Les habi-
tants ont totalement adhéré, indique Yoan Méry. C’est 
une surprise. » En particulier, aucune récrimination 
pour défaut de sécurité, ce que corrobore la gendar-
merie, qui signale n’être pas intervenue plus fréquem-
ment dans la commune depuis un an.

La lutte contre l’insécurité est en effet l’argu-
ment principal des pro-éclairage, dont l’Association 
française de l’éclairage (AFE), syndicat des profes-
sionnels du secteur, qui défend notamment une illu-
mination homogène et suffisamment puissante des 
routes (1). Plusieurs études (en Angleterre, en Bel-
gique, aux Pays-Bas, etc.) montrent pourtant que le 
taux d’accidents n’est pas corrélé à la présence ou à 
l’intensité de l’illumination. On constate même une di-
minution sur des tronçons éteints, comme l’autoroute 
A15 (nord de l’Île-de-France), où ont été volés, en 
2008, pour plusieurs  centaines de milliers d’euros de 
câbles électriques. « Résultat: un tiers d’accidents en 
moins, » rapporte Paul Blu, président de l’Association 
nationale pour la protection du ciel et de l’environne-
ment nocturnes (ANPCEN) (2). Car l’éclairage favori-
serait une baisse de la vigilance ainsi qu’une vitesse 
excessive. Depuis 2007, la plupart des autoroutes 
belges sont éteintes après minuit pour des raisons 
économiques, et sans inconvénient notable.

La question est plus délicate en zone urbaine, où c’est 
le sentiment de sécurité des piétons qui est en jeu. 
« Mais, là encore, nous sommes confrontés à des 
idées reçues, » rétorque Paul Blu. Ainsi, la plupart des 
agressions et cambriolages ont lieu en plein jour. « Les 
malfaiteurs sont les premiers à apprécier l’éclairage 

pour opérer ! De même, le tapage noc-
turne ou les dégradations se produisent 
à la lumière des lampadaires, pas dans 
le noir. »
Des dizaines de communes françaises 
s’en sont convaincues, en milieu rural 
surtout. « La nuit, personne ne circule 
à pied, l’éclairage des rues est une dé-
pense superflue, convient Michel Maya, 
maire de Tramayes (1000 habitants, 
Sâone-et-Loire). Et puis nous avons pris 
conscience des perturbations affectant 
les oiseaux et les insectes. » Depuis 
2008, la commune est éteinte de minuit à 

5 heures, et elle s’est équipée d’un système de gestion 
fine de l’éclairage des huit rues du bourg. Les adminis-
trés sont « ravis ». Tout juste a-t-il été concédé le main-
tien de l’éclairage nocturne du terrain de pétanque. 
Les économies sont telles que l’investissement de la 
commune (aidé par une subvention) a été amorti en 
moins d’un an.

Certes, l’éclairage n’absorbe que 1,5 % en-
viron de la production électrique française (l’équivalent 
d’un réacteur nucléaire), en proportion stable, relève 
l’AFE. Mais comme la population et l’urbanisme s’ac-
croissent, le nombre de points lumineux a bondi de 
31 % en dix ans, souligne !’ANPCEN: « En moyenne, 
l’éclairage nocturne représente près de la moitié de la 
facture d’électricité des communes. »

Tramayes a été récompensée en 2009 par Électricité 
réseau distribution France (ERDF, filiale d’EDF) pour 
son action, qui participe à alléger le réseau électrique. 
Un revirement récent, note le maire : « EDF nous 
poussait jusque-là à la consommation d’éclairage pu-
blic par des tarifs préférentiels. »

Boigneville (400 habitants, Essonne) a résisté à ces si-
rènes. Il faut dire qu’il n’y a jamais eu d’éclairage entre 
23 h 30 et 5 heures « Certains habitants la réclament, 

mais nous n’avons jamais connu de problèmes de sé-
curité, affirme le maire, Jean-Jacques Boussaingault. 
Ce qui ne nous empêche pas de mettre l’église en 
valeur. » Il est d’ailleurs prévu de substituer des LED 
intérieures aux gros spots extérieurs, très énergivores.

C’est qu’il existerait un tropisme français en 
matière d’éclairage de prestige. « Ces dernières an-
nées, les éclairagistes ont convaincu de nombreux 
élus d’illuminer monuments et façades, ce qui flatte 
les communes, » explique Paul Blu, qui énonce une 
liste d’absurdités : éclairages surpuissants, lampes 
orientées vers le ciel, éblouissements fréquents, etc.

En 1989, Lyon a lancé un « plan lumière » pour mettre 
en valeur le patrimoine de la ville et développer l’acti-
vité nocturne. En quinze ans, la consommation d’éclai-
rage public est passée de 35 à plus de 40 millions de 
kilowattheures (kWh) ! Mais, en 2004, l’objectif du 
deuxième plan est radicalement orienté vers la baisse 
des consommations, « déjà ramenées en 2010 à un 
niveau proche de celui de 1989, en dépit d’une aug-
mentation annuelle d’un millier de points lumineux due 
à l’expansion de la ville », indique Jacques Fournier, 
responsable du bureau d’étude éclairage public de la 
ville. Mais la question de la sécurité des piétons est 
beaucoup plus délicate en zone urbaine qu’en milieu 
rural: pas question d’aller jusqu’au black-out », il faut 
gagner partout en efficacité. Lyon se débarrasse ainsi 
peu à peu de lampes gaspilleuses et de luminaires ar-
rosant le ciel, adopte les LED pour le décoratif, réduit 
ou élimine l’éclairage de voies secondaires, etc. « La 
réduction de l’intensité lumineuse est désormais bien 
mieux acceptée par la population, on nous demande 
même d’en faire plus. » Les lois « Grenelle de l’en-
vironnement » imposent d’ailleurs une modération de 
l’éclairage nocturne. En France, celui-ci consomme 87 
kWh par habitant et par an, deux fois plus qu’en Alle-
magne, où les intensités lumineuses sont notamment 
plus faibles.

Lille, avec 63 kWh par habitant et par an, est 
à la pointe des grandes villes françaises. En 2004, un 
contrat d’objectif a été passé avec l’entreprise ETDE 
pour parvenir à 42 % de baisse des consommations 
en 2012. Grâce aux investissements, les postes « 
maintenance » et « énergie » sont déjà tombés de 30 
à 20 % du total des dépenses d’éclairage. « Et la moi-
tié de notre fourniture d’électricité est d’origine renou-
velable, ajoute Philippe Tostain, conseiller municipal à 
l’énergie et à l’éclairage public. Nous comptons même 
investir dans la construction d’éoliennes, par exemple. 
» Grâce aux 15 millions d’euros de gains générés sur 
le parc d’éclairage, modernisé et bien plus sobre. Aux 
économies d’énergie s’articule la préservation de la 
biodiversité urbaine : le parc de la Citadelle est dans 
l’obscurité à partir de 22 heures, et c’est une « trame 
noire » d’espaces naturels qui sera bientôt préservée 
de la lumière nocturne à Lille.

Patrick Piro

(1) www.afe-eclairage.com.fr 
(2) www.anpcen.fr

Trop d’éclairage nuit
Energie : Gaspillage électrique, faune et rythmes biologiques perturbés, ciels de nuit dégradés... Mieux identi-
fiées, les nuisances de la pollution lumineuse commencent à être combattues par les communes

Extrait du journal  Politis 28 octobre 2010

Que l’obscurité soit
Samedi 30 octobre, la veille du passage à 
l’heure d’hiver, près de quatre cents événe-
ments festifs seront organisés dans toute la 
France pour célébrer le deuxième Jour de la 
nuit, soutenu par une vingtaine d’associations 
écologistes, scientifiques, d’éducation, d’élus, 
ainsi que des institutions. Extinction de l’éclai-
rage public, balades nocturnes, observations 
astronomiques, animations grand public, etc., 
cette manifestation de sensibilisation à la pollu-
tion lumineuse est dédiée à ta «nuit noire» et à 
son ciel étoilé, paysages en voie de disparition 
en raison de la généralisation des éclairages 
nocturnes. Une revendication poétique, donc, 
tout autant que la défense de la faune nocturne 
perturbée et la recherche d’économies d’éner-
gie.

Les lumières de Toulouse contrarient les amateurs d’astronomie qui se 
réunissent régulièrement sur le pic du Midi. (Gabalda/AFP)
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La nuit tombée, Strasbourg brille d’au moins 22 
500 points lumineux, ceux de l’éclairage public. 

Mais il faut que la lumière soit au bon endroit, au 
bon moment, tout en économisant l’énergie.

L’éclairage public des villes répond à des besoins 
d’au moins trois ordres : sécurité des habitants, 
repérage des lieux, mise en valeur nocturne des 
sites et des monuments. Depuis le milieu du siècle 
dernier, l’éclairage public urbain s’est considérable-
ment densifié. A l’échelle nationale, il représenterait 

plus du tiers de la facture d’électricité acquittée par 
les communes. Strasbourg a suivi cette tendance, 
multipliant les sources d’éclairage du domaine pu-
blic et accroissant la puissance de chaque point, au 
fil des décennies.

L’adéquation entre la fonction 
des rues et leur éclairage
A Strasbourg, 22 500 points lumineux s’allument, la 
nuit tombée. Il s’agit de candélabres, de réverbères, 
de lampadaires, mais aussi de spots fixes dirigés 
vers des points d’intérêt, des monuments. La Ville 
utilise pour ses éclairages publics des ampoules 
qui durent trois à quatre ans, à haut rendement 
lumineux. La majeure partie des composantes de 
ces ampoules est recyclée. « Éclairer juste, là où il 
le faut » : tel est le mot d’ordre, énoncé par Olivier 
Bitz, adjoint ayant entre autres pour compétence 
l’éclairage public.

Cela implique « d’optimiser les niveaux d’éclairage 
selon l’heure de la nuit », tant dans les rues que 
pour les édifices publics. Cela implique aussi de 
maintenir l’adéquation entre la fonction des axes et 
leurs éclairages. On ne peut éclairer à l’identique 

une petite rue piétonne et l’avenue des Vosges... 
Deux-tiers des monuments publics ne sont plus 
éclairés au coeur de la nuit. La réduction d’éclai-
rage sur le dernier tiers se heurte, pour l’instant, à 
quelques difficultés techniques. De plus, il n’est pas 
envisagé de limiter l’éclairage sur quelques émi-
nents « édifices-symboles », tels que la cathédrale. 
Dans les rues, des tests de réduction du niveau 
d’éclairage aux heures creuses, soit de 22 h à 6 h 
du matin, sont actuellement conduits rue Vauban, 
rue de Boston et rue de Leicester. D’autre part, 
là où le matériel d’éclairage a fait son temps, les 
nouveaux équipements sont choisis afin d’éclairer 
vers le sol et non vers le ciel. Certains lampadaires 
ou réverbères d’ancienne facture génèrent en effet 
une « pollution lumineuse ».

Courant 2010, la Ville a installé de nouveaux can-
délabres de type « Berlin » dans les rues Wimphe-
ling, Fischart et Geiler. Ils dirigent la lumière vers le 
sol et génèrent jusqu’à 40 % d’économies d’éner-
gie. Cela dit, il n’est pas possible de renouveler à 
brève échéance l’équipement de toutes les rues de 
Strasbourg.

P.Séjournet

Juste ce qu’il faut de lumière
Extrait du journal   Les Dernières Nouvelles d’Alsace   28 octobre 2010

Strasbourg / Eclairage public

L’éclairage nocturne de Strasbourg poursuit des objectifs 
pratiques - sécurité, guidage des habitants - mais aussi des 
buts esthétiques... (Photo archives DNA)

Le « Jour de la nuit » vise à sensibiliser le public 
à la préservation de l’environnement nocturne. 

Cette manifestation nationale se décline pour la 
première fois à l’observatoire astronomique de 
Strasbourg, ce samedi, de 20 h à minuit, avec ac-
cès à la grande lunette et à une exposition.

L’objectif de ce « Jour de la nuit » célébré pour 
la première fois à Strasbourg pourrait se résumer 
ainsi : faire découvrir ou redécouvrir au grand pu-
blic la beauté et la richesse du ciel étoilé, ainsi que 
de le sensibiliser aux phénomènes de « pollution » 
lumineuse. 

Au moment du passage à 
l’heure d’hiver 
Qu’entendent par là les défenseurs des cieux noirs 
? La pollution lumineuse correspond à l’ensemble 
des phénomènes qui rendent la nuit moins visible. 
« En dix ans, le nombre de points lumineux d’éclai-
rage a augmenté de 30 % et s’élève à plus de 8, 
7 millions de points au plan national. Le parc fran-
çais d’éclairage public est globalement vétuste, 
les systèmes sont donc mal conçus et renvoient la 
lumière vers le ciel ou les habitations... » explique 
le dossier de présentation générale du « Jour de 

la nuit ». A l’observatoire astronomique de Stras-
bourg, des panneaux explicatifs aborderont cette 
notion de « pollution lumineuse », qui a aussi un 
impact sur la faune et la flore. La date retenue pour 
cette deuxième édition nationale du « Jour de la 
nuit » coïncide avec celle du passage à l’heure 
d’hiver. Strasbourg s’y associe pour la première 
fois, par les efforts conjoints de la société astrono-
mique de France groupe Alsace, de l’observatoire 
astronomique et de la Ville. Pour cette première 
participation, les organisateurs ont fait le choix d’un 
engagement restreint au secteur de l’observatoire 
astronomique et à l’observatoire lui-même. De 20 
h à minuit, l’observatoire sera ouvert et une utilisa-
tion guidée de la grande lunette astronomique sera 
proposée au public. 

Petites lunettes dans le 
jardin 
S’il fait beau - les prévisions météo ne vont pas en 
ce sens -, de petites lunettes devraient être instal-
lées dans les jardins, près de l’observatoire. Enfin, 
des panneaux d’information sur le thème du ciel 
nocturne, de la « préservation de la nuit » et des 
pollutions lumineuses seront exposés à l’observa-

toire. Ce 30 octobre au soir, la Ville réduira l’inten-
sité de l’éclairage public dans les rues environnant 
l’observatoire, afin de faciliter l’observation du ciel.

P.Sej

La « Société astronomique de France Groupe Alsace 
(SAGFA) » organise la déclinaison strasbourgeoise de 
la « Journée de la nuit », avec l’appui de l’observatoire 
astronomique et de la Ville de Strasbourg.

La coupole de l’observatoire astronomique en clair-obscur, 
par un jour de forte luminosité... L’observatoire accueillera les 
animations du « Jour de la nuit » ce samedi 30 octobre. Et ce 
soir-là, l’éclairage public du secteur sera réduit.
(Photo DNA - Marc Rollmann)

Au premier « Jour de la nuit »
Strasbourg / Le 30 octobre, à l’observatoire astronomique

2ème édition du Jour de la Nuit
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Extrait du journal   La Nouvelle République   30 octobre 2010

A 20 minutes de Niort dans le noir (presque) total
Le Jour de la Nuit, c’est quand les astronomes revendiquent des nuits blanches encore plus 
noires. Rendez-vous ce week-end à Amuré. Et ouvrez l’oeil.

Adorateurs de cette obscure clarté qui tombe des 
étoiles, la nuit de samedi à dimanche sera vôtre 

! Cette nuit-là, se déroulera un peu partout en France 
la seconde édition du Jour de la Nuit, une opération 
portée par l’association Agir pour l’Environnement et 
relayée localement par les associations qui militent 
pour la protection de l’environnement nocturne et, du 
coup, contre « la pollution lumineuse » provoquée par 
les éclairages
publics.

Vers la nuit pure
Dans les Deux-Sèvres, Amuré, dans le Marais, 
donnera l’exemple en accueillant astronomes et na-
turalistes. Pourquoi Amuré ? La nuit y serait-elle plus 
pure qu’ailleurs ? Pas forcément. Mais le représentant 
local de l’ANPCEN, l’association nationale pour la pro-
tection du ciel et de l’environnement nocturnes, Jean-
François Blanchet, a juste trouvé les mots pour rallier 
la municipalité à la cause de la nuit noire. Surtout, il a 
rencontré l’équipe municipale au bon moment : quand 
elle envisageait de remplacer son vieil éclairage pu-
blic (1). Il lui a alors suffi d’expliquer aux élus qu’un 
« bon éclairage public » n’a que des avantages : il ne 
fait pas d’ombre au spectacle du ciel étoilé (c’est bon 
pour les astronomes), perturbe moins la biodiversité 
nocturne (ça c’est bon pour les chauves-souris). Et 
surtout, argument éblouissant à l’heure de la sobriété 
énergétique, il peut devenir source d’économies. Et 
ça, c’est bon pour l’électeur-contribuable. « Dans la 
plupart des communes, affirme Jean-François Blan-
chet, on assiste à un gaspillage considérable. Pour-
tant certaines pourraient économiser jusqu’à 40 % 
d’énergie. » La commune de Cerizay l’a bien compris. 
Motivée d’abord par les considérations naturalistes dé-
veloppées par sa chargée de mission Environnement, 

Morgane Aubineau, la municipalité espère gagner 
15.000 € par an sur sa facture d’électricité en rédui-
sant l’amplitude horaire de son éclairage municipal, 
en éteignant un voire deux lampadaires sur trois dans 
certains secteurs... « Il faut trouver le juste éclairage », 
résume Morgane Aubineau. 

Le juste éclairage 
Mais au fait, c’est quoi le juste éclairage ? Un bon 
lampadaire est-il un lampadaire éteint ? « Pas du tout 
!, coupe Jean-François Blanchet. Nous militons pour 
des lampadaires qui éclairent à l’endroit et au moment 
où c’est utile. » Samedi soir, et pour la bonne cause, 
Amuré éteindra ses feux dès 21 heures. Et tant pis 
pour Séolis.

(1) En 2015, les lampadaires type « boule » seront 
interdits.

Pratique
Rendez-vous mairie d’Amuré à 21 h. Présentation des 
chauves-souris et papillons de nuit, puis observation 
du ciel grâce aux télescopes des Têtes en l’Air de Ma-
rigny.

Emmanuel Touron
Les astronomes militent pour un recours raisonnable aux 
lumières de la ville. - (Photo NR, Eric Pollet)  - Photo NR

2ème édition du Jour de la Nuit / Actions de correspondants

Si le maire de Carmes Bruno Cocu nourrit le des-
sein de réduire l’éclairage public nocturne, c’est 

qu’il aspire à conduire ses concitoyens à y voir un peu 
plus clair dans leurs besoins. « Nous pourrions par 
exemple couper l’éclairage public de minuit à 3 heures 
du matin et ce que nous économiserions, nous pour-
rions l’investir » explique t-il.

Cette démarche économe, il espère pouvoir l’entre-
prendre avant la fin de son mandat mais il ne prendra 
aucune décision d’autorité. « Il faudra que nous en 
discutions ; cela ne peut pas se faire brutalement sans 
en exposer les enjeux ». L’idée même d’un référen-
dum local ne l’effarouche pas. « Toutes les pistes sont 
bonnes à explorer ».

Cela vaut pour l’éclairage nocturne comme pour le tri 
des déchets, le compostage, la biodiversité et d’une 
façon générale tout ce qui peut conduire les Charmois 
à mieux vivre ensemble le quotidien.

Les difficultés financières du moment peuvent-
elles être une chance pour l’environnement ? La 
lutte pour la préservation de l’environnement peut-
elle tirer son épingle du jeu de la crise ?

Sur le stand de l’Association Nationale pour la Protec-
tion du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (*), on y 
croit d’autant plus que la liste des communes qui, dans 
l’Aisne, sont passées ces derniers mois à l’extinction 
nocturne des feux, s’allonge. Carine Souplet, l’une des 
correspondantes régionales de l’association chargée 
de conseiller les élus dans leur démarche, cite les cas 
de Ribemont, Crécy ou encore Origny ; « Il ne s’agit 
pas de petits villages ! »

Il ne s’agit pas toujours de couper purement et simple-
ment l’éclairage nocturne mais parfois simplement de 
le réduire, de l’adapter aux circonstances.

Aux élus campés dans la certitude selon laquelle 
l’éclairage favorise la sécurité, les délégués opposent 
l’argument du sentiment d’insécurité : « 80 % des cam-
briolages ont lieu de jour ; en revanche, la phobie noc-
turne - la fameuse peur du noir - est une réalité avec 
laquelle il faut composer ».

Composer, c’est précisément ce qu’un nombre crois-
sant d’élus locaux semble prêt à faire depuis que les fi-
nances communales tendent, elles, à se décomposer. 
Selon l’ADEME (Agence pour le Développement et la 

Maîtrise de l’Énergie), l’éclairage public représente 
presque la moitié de la facture globale d’électricité des 
communes françaises.

Le nerf de la guerre comme suprême 
argument ?
Ambassadrice du tri au sein de la communauté de 
communes des villes d’Oyse, Christelle Lizé épousait 
elle aussi samedi cette stratégie de persuasion au 
travers de sa présentation commentée d’une dizaine 
de produits de consommation courante de même 
marque, mais de conditionnements différents. Verdict 
: 20 déchets dont 12 recyclable pour une facture de 
21,40 € d’un côté ; 78 déchets dont 14 recyclables 
pour une facture de 24,37 € de l’autre. Encore n’a 
t-elle pas intégré le coût du traitement des déchets. 
Cela relève plus des finances communales - celles qui 
assument le coût de l’éclairage public - que familiales.
(*) aisne@anpcen.fr

Charmes 02800
Vu dans  Aisnes Nouvelles  9 novembre 2010

Vivre mieux ici et maintenant ? C’est possible.  
Chacun était invité samedi par la mairie à présenter son petit bout de solution

 voir carte PL av/ap de l’Aisne en p.28
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Voici un résumé des activités ANPCEN dans l’Aisne courant fin 2010 :

• Le 26 septembre, nous avons participé à la Fête du Livre de Merlieux-
et-Fouquerolles, à la demande de Géodomia, centre de documentation de 
l’Aisne axé sur l’Environnement. Nous participions au pôle Environnement, où 
se trouvaient différents stands, comme Aisne Habitat (Info Énergie), le CPIE de 
l’Aisne, des associations environnementales... Accueil chaleureux et soigné de 
la part des organisateurs, malheureusement une pluie persistante a gâché la 
fête. Nous avons néanmoins eu quelques contacts intéressants (2 ou 3 élus) et 
avons pris de bons contacts avec Géodomia / le CPIE, qui sont très intéressés 
par la question de la pollution lumineuse.

• Le 30 octobre, nous avons participé au «Jour de la Nuit» avec les associa-
tions d’astronomes amateurs locaux et deux associations de Saint-Quentin. 
Pour l’occasion, nous nous étions positionnés sur la place de l’Hôtel de Ville 
de Saint-Quentin (60 000 habitants). A partir de 20 h, deux conférences étaient 
proposées au théâtre : je suis intervenue sur le thème «Pollution lumineuse : 
impacts sur l’économie, l’homme et la biodiversité» et le professeur de philoso-
phie Emmanuel Mousset a présenté quant à lui «Les rapports entre l’Homme 
et la Nuit», une discussion philosophique fort intéressante. A partir de 21 h 
30, observation sur la place et à 22 h, en collaboration avec la ville de Saint-
Quentin, extinction des lumières de la Place (70 m par 100 m  de long quand 
même). Les commerçants ont bien joué le jeu et ont quasiment tous éteints 

leurs enseignes. Rallumage à 23 h. Le temps était idéal, mais dommage qu’il 
y ait eu si peu de monde (25 personnes de notre connaissance, 30 personnes 
extérieures)... Toutefois, le bon point a été la présence d’un maire adjoint qui 
a assisté aux conférences, puis à l’observation et l’extinction, cette dernière 
l’a particulièrement impressionné. Il m’a spontanément proposé de me mettre 
en rapport avec les services techniques de la ville pour que nous discutions 
ensemble. 

Il faut savoir qu’une bonne partie des installations récentes d’éclairage public 
de la ville sont plutôt correctes. Pour davantage d’infos, Mathieu a créé une 
page avec plein de photos au Peleng de la Place... voir : http://www.mecas-
tronic.com/jour_de_la_nuit_2010.htm (les coupures de presse sont en fin de 
page) . J’ai quant à moi fait une mesure SQM (Sky Quality Meter) au centre de 
la place avant extinction : 17,5 et après extinction : 18,25. A retenir...

• Samedi 6 novembre, nous avons participé à une Journée Environnement 
organisée par la commune de Charmes (1700 habitants), à la demande de 
la municipalité. Il y avait une quinzaine de stands axés sur l’environnement 
et comment la préserver (apiculteur, ferme pédagogique, ZNIEFF locale, 
Valor’Aisne (recyclage de déchets), toilettes sèches, produits de nettoyage 
écolos, compostage...). Nous avons rencontré quelques maires et conseillers 
municipaux des environs, mais surtout nous avons été invités par la commune 
de Charmes à participer à leur commission Environnement pour réfléchir à une 
nouvelle gestion de leur éclairage public. Ils ont à priori l’intention d’éteindre 
une partie de la nuit (ce n’est pas le cas actuellement). Pour l’instant, les ho-
raires envisagés sont 0 h / 3h. Affaire à suivre.

A venir :
- la participation d’une seconde commune au concours Villes et villages étoilés 
(Le Hérie la Viéville) et peut-être la participation de notre commune (Landifay 
et Bertaignemont) ;
- une conférence devant des élus des Ardennes suite à la demande de l’Agence 
Locale de l’Énergie des Ardennes (pas de correspondant ANPCEN dans le 08), 
le 1er décembre
- une conférence le 21 janvier 2011 à Géodomia (grand public)
- et on ajoute à cela, si tout va bien, l’organisation d’une session de formation 
ANPCEN pour le printemps...

Carine Souplet

Actions dans l’Aisne

Avec mon collègue Gérard Gaule, nous avons par-
ticipé à une conférence sur la pollution lumineuse 

à Saint Didier en Velay dans les environs de Saint 
Etienne. Rassemblement organisé par une associa-
tion de protection de l’environnement locale. Il y avait 
15 personnes environ dont 3 élus.

Quelques points qui ont été débattus
Les économies faite en pratiquant l’extinction noc-
turne. Un élu de la commune de Boisset Saint Priest 
(une étoile à V&VE 2010) a fait une excellente pré-
sentation sur les retours d’expérience de l’extinction 
nocturne pratiquée par sa commune. Quelques points 
intéressants :

• la majorité des gens de la commune n’ont absolu-
ment pas réagis quand il y a eu l’extinction

• il y a moins de dégradation dans certain équipe-
ment collectifs

• une excellente photo ou l’on voit la grand rue éclai-
rée puis éteinte où l’on s’aperçoit que les panneaux 
routier de croisement et de passage clouté sont 
bien plus visibles

• la commune compte ne pas s’arrêter en chemin 
puisque cet élu est en train d’étudier l’extinction 
définitive de lampadaire situer dans les hameaux 
alentours (lampadaires de hameaux qui éclairent 
juste un carrefour ou une ou deux maisons mais qui 
génère pas mal de pollution car très mal réglé et 
comme on est en département de relief ...) 

Il a également constaté que les carrefours les plus 
dangereux de la commune n’étaient pas éclairés et qu 
il n’y avait pas d’accident. Espérons que cette com-
mune face tâche d’huile auprès des autres municipali-
tés qui l’entourent.

Jean-Jacques Etienne
ANPCEN 42

Conférence pollution lumineuse à Saint Didier en Velay (43140)

  Actions des correspondants 
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Les élus de la commune autour du maire et les 
responsables de l’association Orion recevaient 

ce dimanche 5 Septembre, en soirée, une délégation 
d’élus de la communauté d’agglomération du Puy en 
Velay, de la mairie du Puy en Velay et de Polignac. 
Ils répondaient ainsi à la demande de Willy Guieau, 
vice président de la communauté d’agglomération, 
conseiller municipal de la ville du Puy, en charge des 
dossiers de l’environnement et du développement 
durable, portant beaucoup d’intérêt à notre politique 
en terme d’éclairage public, de notre partenariat 
avec le groupe Orion et de la signature de la charte 
avec l’ANPCEN (Association nationale pour la 
Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes).

L’occasion était donnée aux présents d’aborder ce 
dossier, de discuter sur ces questions environnemen-
tales, de partager des idées afin de prendre en compte 
le problème de la pollution lumineuse, d’engager 
ensuite des modifications dans nos comportements 
à l’avenir, et enfin dans l’amélioration du réseau de 
l’éclairage public.

Des explications et une observation du ciel permet-
taient à tous d’apprécier le site du Betz qui a besoin 
dans un environnement immédiat de la maîtrise de 
l’éclairage pour préserver sa qualité. « La vie a besoin 
de la nuit ! La nuit a besoin de nous ».

L’observation des astres appelle à la discussion entre élus

Au site du Betz (43)

Invité par l’association Anetz Environnement, Damien 
Pallussière, le représentant de l’Association natio-

nale pour la protection du ciel et de l’environnement 
nocturne, est venu évoquer les dangers de la pollution 
lumineuse et les solutions que l’on peut y apporter.

Selon ce spécialiste originaire de Saint-Florent-le-
Vieil, le premier constat se fait lorsqu’on observe le 
ciel. La nuit, on peut remarquer à distance un halo lu-
mineux au-dessus des grandes agglomérations causé 
par un éclairage public inapproprié. En métropole, 
près de 20 % des oiseaux et vertébrés seraient ainsi 
en danger par la pollution lumineuse. « La lumière les 

éblouit. Ils se retrouvent donc chassés de leurs mi-
lieux, ne trouvent pas leurs partenaires, la reproduc-
tion est alors interrompue. La migration de certains se 
trouve perturbée.»

La pollution lumineuse a également des conséquences 
sur l’homme comme le dérèglement de l’horloge biolo-
gique, les maladies comme la DMLA (dégénérescence 
maculaire liée à l’âge), etc. « C’est aussi un gouffre 
pour les collectivités en terme financier, rappelle-t-il. 
Ainsi, l’éclairage public représenterait près de la moitié 
de la facture électrique, sachant qu’il rejette 590000 
tonnes de dioxyde de carbone (CO2) par an.

Conseils pratiques
Doucement, les villes commencent à prendre en 
compte ce nouveau danger. Ainsi, Paris éteint les lu-
mières à 1 h du matin. Selon Damien Palussière, il faut 
choisir des lumières qui éclairent vers le bas unique-
ment, proscrire l’éclairage à l’horizontal et vers le ciel. 
Ensuite, il faut utiliser des lampes à faible consom-
mation qui n’éblouissent pas. « Les catadioptres, par 
exemple, sont de plus en plus utilisés sur nos routes. 
Les détecteurs de mouvement sont également une 
bonne solution. » Enfin, les lumières peuvent être 
éteintes en deuxième partie de la nuit ou abaissées en 
terme de puissance lumineuse.

En terme de sécurité routière ou de vol, il n’a pas été 
prouvé que l’éclairage avait fait baisser le nombre de 
délits. « La preuve, de nombreux vols ont lieu le jour... 
», signale-t-il.

Aujourd’hui, les collectivités suivent les directives qui 
leur sont données en terme d’éclairage, un seuil mini-
mum d’éclairage leur est imposé, souvent trop élevé 
par rapport aux besoins réels. De son côté, l’État pré-
voit d’encadrer les puissances lumineuses dans son 
prochain Grenelle de l’environnement. Mais ignorera-
t-il les intérêts des professionnels de l’éclairage?

Pollution Lumineuse : en progrès, mais peut mieux faire

La commune d’Anetz a choisi d’éteindre son éclairage public de 23h à 6h du matin

Anetz (44150) 

• Fercé sur Sarthe et Flée obtiennent le maximum : 5 étoiles. Félicitations particu-
lières à ces 2 communes.
• Moncé en Belin : 4 étoiles. Cette commune avait obtenu 1 seule étoile en 2009. 
Ces 3 étoiles supplémentaires sont dues à des décisions et des travaux exem-
plaires :
• Anciens lotissements : remplacement de luminaires type « boule », par des lumi-
naires dont 100% de la lumière est dirigée vers le bas, avec ampoules SHP de 50W.
• Nouveaux lotissements : installation de luminaires dont 100% de la lumière est 
dirigée vers le bas, avec ampoules SHP de 50W.
• Rénovation de rues principales : installation de luminaires dont 100% de la lumière 
est dirigée vers le bas, avec ampoules SHP de 50 W ou 70W (au lieu de 100, 125 
ou 150W).
• Lors du remplacement des lampes : dépose des verres bombés diaphanes et 
remplacement par des verres plats transparents qui ne diffusent pas de lumière 
vers le haut

• Augmentation de l’interruption horaire de l’éclairage (23 h à 6 h).
• Équipement d’un rond point avec des plots réfléchissants.

En 2009, 4 communes furent labellisées en Sarthe :
· 4 étoiles : Voivres les Le Mans.
· 4 étoiles : St Pierre de Chevillé.
· 2 étoiles : Thoiré sur Dinan.
· 1 étoile : Moncé en Belin.

J’espère de nombreuses réponses en 2011. Le questionnaire permet aux com-
munes de faire l’inventaire de leurs installations d’éclairage public et de constater 
les économies d’énergie à réaliser (investissements souvent rapidement amortis). 
Je suis à votre disposition pour tous renseignements concernant le concours « 
Villes et Villages Étoilés »

Bernard Bonsens / correspondant ANPCEN Sarthe

Communes de la Sarthe labellisées « Villes et Villages Etoilés » 2010

Actions des correspondants
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    Dossier : Où est la nuit ?
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Où est la nuit ?
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Dans le contexte actuel, on ne peut qu’être sou-
cieux de l’avenir de la ressource énergétique, 

aussi bien en terme d’impact environnemental que 
de coût financier. Cette prise de conscience nous 
amène, entre autre, à nous poser la question de la 
gestion de l’éclairage au niveau communal.

Actuellement, l’éclairage com-
munal est actif dès la tombée 
de la nuit, et ceci jusqu’à l’aube. 
Qui d’entre nous laisse en per-
manence la lumière dans les 
pièces de la maison où nous 
ne sommes pas? Nous devons 

gérer l’énergie au niveau communal, régional ou 
national comme à la maison, c’est à dire sans gas-
pillage inutile.

Malgré l’impression évidente: éclairer = sécuriser 
; l’éclairage est il la réponse aux problèmes de 
sécurité? Rien n’est moins sûr: en effet toutes les 
études et statistiques (services de gendarmerie, 
assurances) montrent qu’il n’y a pas de corrélation.

Sur la commune, ces statistiques semblent s’être 
vérifiées à l’occasion des vols survenus pendant 
l’année, qui ont tous été commis sous un éclairage 
public en fonctionnement.  D’ailleurs 70% des in-
fractions ont lieu le jour (source : Matmut)

Éclairer pour sécuriser est inefficace, coûteux fi-
nancièrement et coûteux globalement pour l’envi-
ronnement. En effet, aujourd’hui, EDF semble avoir 
du mal à fournir l’ensemble du territoire, victime d’ 
un parc nucléaire vieillissant et dont le problème 
de stockage de déchets n’est pas qu’une illusion. 
De plus, cette énergie fossile n’est pas inépuisable.

D’ailleurs, les conclusions du grenelle de l’environ-
nement vont dans le sens des économies d’éner-

gie, avant même de penser aux solutions alterna-
tives dites renouvelables.

Un autre aspect à ne pas négliger est l’impact de 
l’éclairage sur la faune et la flore abordé par plu-
sieurs études récentes, même si dans notre com-
mune, cela peut paraître anecdotique.

Ces études montrent l’effet notable de l’éclairage 
sur le taux de mortalité des oiseaux en migration, 
qui s’égarent à cause de l’éclairage nocturne il 
en est de même ainsi pour certains insectes noc-
turnes.

Enfin, le ciel étoilé est un bien qui peut paraître pré-
cieux aux yeux des astronomes, amateurs ou non, 
même s’ il faut en convenir, l’astronomie passionne 
moins de monde que le football.

Sur la carte ci-dessus, on peut remarquer que les 
zones bleue foncée, représentant les endroits sans 
pollution lumineuse sont devenues assez rares. 
Virlet se trouve dans une zone encore relativement 
épargnée, ce qui n’est évidemment pas le cas des 
grandes agglomérations où la visibilité nocturne se 
trouve réduite à un halo lumineux ne laissant vi-
sibles que les étoiles les plus brillantes.

Virlet se retrouve ainsi entre les taches rouges de 
Clermont-Ferrand et de Montluçon .

Vous pourrez retrouver plus d’informations sur 
le site de l’ANPCEN: http://www.anpcen.fr

Consommation d’électricité due à 
l’éclairage sur la commune:

lieu consomma-
tion (kW/h)

facturation 
EDF(€)

le puy 1593 114,15
grandsaigne 797 57,15
chantemerle 398 28,56
les guis 1195 85,6
les coursières 797 57,15
chez simonnet 797 57,15
montmarzy 41,65
bunges 1214 81,15
les vialottes 398 28,56
le bourg 7808 565,98
la vialle 3427 215,23
chauvatier 398 28,56
les gouttes 398 28,56
les roffaix 398 28,56

Ces chiffres ont été extraits de la facturation EDF 
pour l’année 2008 (les factures de fin 2009 n’étant 
pas parvenues à notre connaissance à la date d’im-
pression). Sur le tableau présenté, on peut remar-
quer l’absence de chiffres pour certains hameaux 
de la commune.

Nous n’avons à ce jour, pas de réponse quant à 
cette absence, il semble qu’EDF nous fasse un ca-
deau. on peut toutefois en déduire que l’éclairage 
est une source non négligeable d’impôts locaux.

A la lumière (si l’on peu dire) de ces différents 
points, Il est donc de notre devoir de réfléchir à 
chaque solution d’économie qui pourrait limiter 
nos besoins énergétiques. Une solution qui nous 
apparaît possible est l’extinction partielle des lam-
padaires en milieu de nuit, comme cela se pratique 
déjà dans d’autres villages alentours (Ronnet, Mar-
cillat et Villebret par exemple)

Dans un soucis d’impliquer l’ensemble des habi-
tants du village aux décisions, vous serez bientôt 
consultés par l’intermédiaire d’un questionnaire 
nominatif.

VIRLET : Éclairage public
Extrait du  Journal d’Information No. 2 de VIRLET   2009-2010

Climat
Europe : émissions en baisse… grâce à la crise (Le Monde, 13/09/10)

La crise a fait reculer de 6,9 % les émissions de GES (Gaz à effet de serre) de l’Union européenne en 2009, indique l’Agence européenne de l’environnement, 
qui explique ce recul par la baisse de 12,7 % de la consommation de charbon par rapport à 2008.

Actions des Communes        
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DOSSIER : Santé 

Les éclairages à LED (diodes électrolumines-
centes) étaient présentés jusqu’à maintenant 

comme la solution d’avenir, vu leur faible consom-
mation électrique et leur durée de vie très supé-
rieure aux autres ampoules. Mais la première ex-
pertise sur les dangers de ces éclairages de plus 
en plus utilisés révèle qu’ils ne sont pas sans risque 
pour les yeux, notamment pour les enfants, selon 
l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimen-
tation, de l’environnement et du travail (Anses).

90 % des LED fonctionnent par un procédé qui 
consiste, pour obtenir une lumière blanche, à cou-
pler une diode bleue – correspondant à des rayon-
nements de courtes longueurs d’onde, proches des 
ultraviolets – à un phosphore jaune. C’est «la tech-
nologie la plus simple et la moins coûteuse», selon 
Dominique Gombert, directeur de l’évaluation des 
risques de l’Anses. Or, cette lumière bleue présente 
des risques notamment pour la rétine, plus sensible 
à la lumière violette-bleue, les différents pigments 
présents dans ses cellules pouvant induire une 
réaction à l’origine de lésions par stress oxydatif. 
Ce risque photochimique «résulte généralement 

d’expositions peu intenses répétées sur de longues 
durées», sans filtre, selon l’agence.

Les enfants «sont particulièrement sensibles à ce 
risque, dans la mesure où leur cristallin reste en 
développement et ne peut assurer son rôle efficace 
de filtre de la lumière», dit l’Anses. Cette lumière 
bleue a également des effets «aggravants» sur 
une pathologie fréquente avec l’âge, la dégénéres-
cence maculaire liée à l’âge (DMLA) et chez des 
personnes sensibles à la lumière du fait d’affections 
cutanées ou de traitements médicamenteux. L’al-
coolisme chronique est aussi un risque.

Trois LED sur neuf présentent 
un risque «modéré»
Autre problème : la luminance des LED, ou quantité 
de lumière émise par unité de surface, élevée du 
fait du caractère ponctuel de la surface d’émission. 
«Ces nouveaux éclairages peuvent conduire à des 
intensités de lumière jusqu’à 1 000 fois plus éle-
vées que les éclairages classiques, générant ainsi 
un risque d’éblouissement», selon l’agence. 

«En quelques mois le nombre d’ampoules à LED 
accessibles en grande surface s’est multiplié de 
façon fulgurante», souligne Dominique Gombert. 
L’agence a évalué les risques de neuf types de 
diodes disponibles sur le marché, selon la norme 
existant pour les autres éclairages. Sur une échelle 
allant de 0 à 3 (risque élevé), elle a constaté qu’une 
majorité étaient sans risque ou à risque faible, mais 
que trois diodes présentaient un risque de niveau 

2 (risque modéré), avec une durée limite d’exposi-
tion d’au mieux quelques dizaines de secondes. Or, 
dans les années qui viennent, «de plus en plus de 
LED vont apparaître dans le groupe de risque 2», 
estime l’agence.

Pas de LED dans les lieux pour 
enfants ni dans les jouets
Certaines professions sont particulièrement à 
risque, comme les éclairagistes, les figurants et 
les techniciens des spectacles scéniques, les 
chirurgiens ou dentistes (et leurs patients) et les 
professionnels de la photothérapie. Dans l’immé-
diat, l’Anses recommande «d’éviter les sources de 
lumière (...) riche en couleur bleue dans les lieux 
fréquentés par les enfants», tels que maternités, 
crèches, ou écoles, ou dans les objets qu’ils utili-
sent, et met en garde contre leur présence dans les 
phares des voitures. 

Pour le grand public, qui ne peut différencier les 
LED à risque des autres, l’Anses demande aux in-
dustriels de procéder rapidement à un étiquetage et 
de ne mettre sur le marché que des LED à moindre 
intensité, et sans risque. 

En mars, les diodes électroluminescentes (LED), 
chères à l’achat mais peu gourmandes en énergie, 
avaient été désignées comme l’investissement le 
plus rentable et le plus «vert» pour l’éclairage pu-
blic dans la première étude sur le sujet aux États-
Unis, qui comparait le cycle de vie de quatre types 
de lampes.

Certains éclairages à LED présentent un risque pour les yeux

Extrait du journal   Le Monde   25 octobre 2010

En modifiant le comportement des gens et des in-
sectes, l’éclairage nocturne favorise les contacts 

entre les humains et les vecteurs potentiels d’épidé-
mies et même ceux qui ne sont pas traditionnelle-
ment impliqués dans la transmission de maladies à 
l’homme», expliquent Alessandro Baghini et Bruno de 
Medeiros, de l’université de São Paulo (Brésil) dans 
le numéro de novembre de la revue Environmen-
tal Health Perspectives. Ils donnent trois exemples. 

La maladie de Chagas, qui avait presque entièrement 
été éradiquée du Brésil depuis les années 1970, 
est en train de réapparaître sporadiquement selon 
des modes de contamination tout à fait différents 
dans des régions où l’éclairage a été nouvellement 
installé (électricité ou pétrole). Véhiculé jusqu’alors 
par des insectes piqueurs aux mœurs nocturnes, le 
parasite est désormais transmis par des espèces 
apparentées mais fortement attirées par la lumière. 

Des insectes vecteurs  
Les personnes se contaminent en absorbant des jus 
des fruits ou de la nourriture souillés par des insectes 
vecteurs. La maladie de Chagas qui se manifeste 
par des nodules provoque de fortes fièvres pouvant 
conduire à la mort. 

Même chose pour la leishmaniose, une maladie cuta-
née qui peut prendre une forme viscérale, plus grave. 
Les petits moucherons (les phlébotomes) transmettant 
cette maladie étant eux aussi attirés par la lumière, 
l’épidémie se transmet désormais dans les zones pé-
riurbaines où des lampadaires sont installés dans les 
rues. «Le risque augmente dans les maisons ayant 
un éclairage extérieur, des murs clairs, des buissons 
alentour et du bétail à proximité», ont noté des cher-
cheurs brésiliens. 
Pour le paludisme, la situation est un peu différente. 
Aucune étude sur l’impact de l’éclairage nocturne sur 

cette épidémie n’a encore été spécifiquement menée. 
«En Amazonie, la lumière artificielle a incité la popula-
tion à passer plus de temps à l’extérieur durant la nuit. 
Cela a pu attirer les moustiques et favoriser la trans-
mission», notent les deux chercheurs brésiliens. Ils 
estiment que des études épidémiologiques devraient 
être menées dans ce sens. L’exemple des îles Salo-
mon où l’électrification, dans les années 1980, a coïn-
cidé avec une recrudescence du paludisme montre en 
effet qu’il y a matière à s’interroger.

Yves Miserey

L’article original, publié dans la revue «Environmental 
Health Perspectives» 
Artificial Lighting as a Vector Attractant and Cause 
of Disease Diffusion
http://ehp03.niehs.nih.gov/article/fetchArticle.action?
articleURI=info%3Adoi%2F10.1289%2Fehp.1002115

L’éclairage nocturne favorise certaines épidémies 
Extrait du journal   Le Figaro  5 novembre 2010

Des chercheurs estiment que le phénomène devrait être étudié de près
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La directive européenne EuP (2005/32/CE) pour 
l’éco-conception prévoit l’amélioration des per-

formances énergétiques pour des produits cou-
rants comme l’éclairage électrique. Elle conduira 
ainsi à la fin progressive de la commercialisation 
des lampes les plus énergétiques, comme les am-
poules à incandescence, entre 2009 et 2016. 

Les diodes électroluminescentes (LED) sont des 
sources d’éclairage en plein développement tech-
nologique et économique. Utilisées depuis de 
nombreuses années dans l’électronique comme 
sources de lumières faibles et monochromatiques, 
comme témoins lumineux par exemple, puis dans 
les feux de signalisation, elles trouvent aujourd’hui 
leur place dans des systèmes d’éclairage à part 
entière : éclairage portatif, feux de véhicules, éclai-
rages domestiques d’ambiance. L’utilisation des 
LED comme source d’éclairage des lieux de travail 
est également en pleine progression. 

Les premières LED blanches sont progressivement 
apparues sur le marché depuis la fin des années 
90 et proposent maintenant des « intensités lu-
mineuses » de plus en plus élevées1 (associées 
à des puissances de quelques watts à quelques 
dizaines de watts). Il existe actuellement trois mé-
thodes pour réaliser une diode électroluminescente 
émettant de la lumière blanche mais le procédé le 
plus répandu et le plus rentable économiquement 
aujourd’hui est celui qui couple une LED bleue à un 
phosphore jaune. Ce sont donc ces LED qui ont fait 
l’objet de l’expertise de l’Anses dont la méthode et 
les résultats sont présentés ici.  

Résumé de la demande
Sur proposition de son Comité d’Experts Spéciali-
sés (CES) « Agents Physiques, Nouvelles Techno-
logies et Grands Aménagements », et après valida-
tion par son conseil scientifique, l’Agence a engagé 

une auto-saisine sur la question des impacts sani-
taires liés à l’usage des systèmes d’éclairage par 
LED. Suivant les principes de l’expertise collective, 
après avis du CES, l’Agence a mandaté un groupe 
de travail pour réaliser l’expertise demandée. 

Cette auto-saisine s’est intéressée tant aux ques-
tions de l’éclairage public qu’aux questions d’éclai-
rage sur les lieux de travail. 

Méthode de travail 
Le groupe de travail « GT LED » a été constitué 
après un appel à candidatures public d’experts. Ce 
groupe de travail multidisciplinaire était composé 
d’experts en ophtalmologie, en dermatologie, en 
éclairage et en physique des rayonnements op-
tiques. 

Le groupe de travail s’est réuni à 10 reprises en ses-
sions plénières, du 13 mai 2009 au 26 mars 2010. 
Pour réaliser cette expertise, le groupe de travail 
s’est appuyé sur une large revue de la littérature 
scientifique internationale complétée par des au-
ditions de personnalités scientifiques nationales,et 
internationales, ainsi que de représentants de l’As-
sociation française de l’éclairage (AFE). Une contri-
bution écrite portant sur le marché de l’éclairage 
français et européen et sur le recyclage des lampes 
a été demandée à l’Ademe (Agence de l’environ-
nement et de la maîtrise de l’énergie). Par ailleurs, 
les membres du groupe de travail ont réalisé des 
calculs et mesures dans leurs laboratoires (CSTB2, 
INRS3 , LNE4) afin de classer quelques exemples 
de systèmes à LED selon les groupes de risque 
définis dans la norme de sécurité photobiologique 
applicable aux LED (NF EN 62471). 

Les risques identifiés comme les plus préoccu-
pants, tant par la gravité des dangers associés, 
que par la probabilité d’occurrence dans le cadre 
d’une généralisation de l’emploi des LED, sont liés 
aux effets photochimiques de la lumière bleue et à 
l’éblouissement. Ils résultent : 

• du déséquilibre spectral des LED (forte propor-
tion de lumière bleue dans les LED blanches) ; 

• des très fortes luminances des LED (fortes den-
sités surfaciques d’intensité lumineuse5 émises 
par ces sources de taille très faible). 

Risque lié à la lumière bleue 
Le risque d’effet photochimique est associé à la 
lumière bleue et son niveau dépend de la dose 
cumulée de lumière bleue à laquelle la personne a 
été exposée. Il résulte généralement d’expositions 
peu intenses répétées sur de longues durées. Le 
niveau de preuve associé à ce risque est important. 

Des populations plus particulièrement sensibles au 
risque ou particulièrement exposées à la lumière 
bleue ont été identifiées, comme les enfants, les 
personnes atteintes de certaines maladies ocu-
laires ou encore certaines populations de profes-
sionnels soumis à des éclairages de forte intensité. 

Il existe actuellement peu de données d’expo-
sition des personnes relatives à un éclairage, 
qu’il s’agisse des systèmes utilisant des LED ou 
d’autres types de sources lumineuses. Le groupe 
de travail n’a ainsi pu présenter des évaluations 
des risque chiffrées que dans le cas de l’exposition 
à la lumière bleue, selon les principes développés 
par la norme NF EN 62471. Cette norme relative 
à la sécurité photobiologique des lampes propose 
un classement en groupes de risque liés à la du-
rée d’exposition maximale admissible de l’œil à la 
lumière. 

Les mesures de luminance6 effectuées font appa-
raître que certaines LED accessibles à l’achat pour 
le grand public et potentiellement utilisées en éclai-
rage domestique, pour des applications de signali-
sation et de balisage, appartiennent à des groupes 
de risque plus élevés que ceux des éclairages tra-
ditionnels. 

Par ailleurs, il apparaît que la norme NF EN 62471 
n’est pas tout à fait adaptée à des éclairages uti-
lisant des LED (valeurs limites d’exposition non 
adaptées, protocoles de mesures ambigus, cer-
tains populations sensibles ne sont pas prises en 
compte): 

Risque lié à l’éblouissement  
En éclairage d’intérieur, il est admis qu’une lumi-
nance supérieure à 10 000 cd / m2 (7) est visuelle-
ment gênante quelle que soit la position du lumi-
naire dans le champ visuel. En raison notamment 
du caractère ponctuel de leur surface d’émission, 

Effets sanitaires des systèmes d’éclairage utilisant des LED

Extrait du rapport de  l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire (ANSES)   

   Santé
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Les systèmes d’éclairage utilisant des LED pour-
raient provoquer un risque élevé d’éblouisse-

ment et avoir un effet toxique sur la vue, selon un 
rapport réalisé par l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (Anses) rendu public lundi 25 octobre. Les 
experts de l’Anses estiment également que la lu-
mière bleue utilisée pour obtenir des LED blanches 
pourrait générer un «stress toxique» pour la rétine.

Les conclusions du rapport font état d’un inconfort 
visuel causé par un éclairage «directif». En outre, 
le rapport souligne que certains éclairages à LED 
relèvent de groupes de risques supérieurs à ceux 
des éclairages traditionnels. 

Face à ce constat, l’Anses souhaite que seules les 
LED issues des mêmes groupes de risques que les 
éclairages traditionnels soient accessibles pour le 
grand public, et que les éclairages «à risque» ne 
soient réservés qu’à une utilisation professionnelle. 

L’Agence française estime qu’il est nécessaire de 
réduire les intensités lumineuses «perçues» pour 
limiter les risques d’éblouissement. Enfin, les lieux 
fréquentés par les enfants sont invités à diminuer 
l’utilisation de sources de lumière riches en couleur 
bleue. 

Les lampes à LED pourraient être dangereuses pour la vue
Vu sur le site   sante-medecine.commentcamarche.net   25 octobre 2010

les LED peuvent présenter des luminances 1 000 
fois plus élevées. Le niveau de rayonnement direct 
de ce type de source peut ainsi largement dépas-
ser le niveau d’inconfort visuel, bien plus qu’avec 
les éclairages dits « classiques » (halogènes, 
lampes basses consommation). 

S’agissant des risques liés à l’éblouissement, il 
existe des références normatives8 en matière d’er-
gonomie visuelle et de sécurité. Dans les systèmes 
d’éclairage à LED disponibles sur le marché, les 
LED sont souvent directement apparentes afin de 
ne pas atténuer le niveau d’éclairement produit. 
Ceci pourrait conduire à un non respect de ces exi-
gences normatives. 

Recommandations
Pour l’Anses, il est nécessaire de restreindre la 
mise sur le marché « grand public » des systèmes 
d’éclairage à LED pour n’autoriser que des LED 
ne présentant pas plus de risques liés à la lumière 
bleue que les éclairages traditionnels. Par ailleurs, 
l’Anses recommande d’adapter la norme NF EN 
62 471 relative à la sécurité photobiologique des 
lampes aux spécificités des LED et de prendre en 
compte les populations sensibles et les personnes 
particulièrement exposées (certaines populations 
de travailleurs : installateurs éclairagistes, métiers 
du spectacle, etc.). 

L’Anses recommande également que les normes 
relatives au confort et à l’ergonomie visuelle 
soient respectées sur les lieux de travail et dans 
les foyers. Dans ce sens, l’Anses recommande de 
diminuer les luminances des LED, notamment par 
des dispositifs optiques ou des luminaires adaptés, 
pour limiter les risques d’éblouissement. 

Afin de mieux informer le consommateur, l’Anses 
recommande également que l’étiquetage informatif 
des systèmes d’éclairage présente clairement des 
informations concernant la qualité de la lumière 
et le niveau de sécurité photobiologique selon la 
norme NF EN 62 471. 

___________________
1 - Source ADEME : « Les LED de faible puissance 
c’est-à-dire inférieure à 1 Watt sont utilisées comme 
voyant lumineux sur les appareils électroménagers 
par exemple. Les LED de forte puissance c’est-à-
dire supérieure à 1 Watt supportent des courants 
plus importants (jusqu’à 1 500 mA) et fournissent 
davantage de lumière (135 lm / W) ».
2 - CSTB : Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment. 
3 - INRS : Institut National de Recherche et de Sé-
curité pour la prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. 

4 - LNE : Laboratoire National de Métrologie et 
d’Essais. 
5 - La luminance (en cd / m2) quantifie la lumière 
émise par une source étendue, par unité de sur-
face. Elle définit l’impression lumineuse perçue par 
un observateur qui regarde la source. Elle permet 
donc d’évaluer l’éblouissement. 
6 - Les mesures effectuées consistaient en la 
mesure de la luminance énergétique (c’est-à-dire 
dépendant de la longueur d’onde) pondérée par la 
fonction de phototoxicité de la lumière bleue. 
7 - Il s’agit d’une valeur couramment citée au-delà 
de laquelle on subit un éblouissement d’inconfort 
en éclairage intérieur. La norme NF X 35 103 : 
« Principes ergonomiques visuels applicables à 
l’éclairage des lieux de travail » évoque une lumi-
nance admissible de 2000 cd / m ² pour une petite 
source présente dans le plan de travail.
8 - Les normes auxquelles le texte fait référence 
sont : les normes NF X 35-103 « Ergonomie : 
Principes d´ergonomie visuelle applicables à 
l´éclairage des lieux de travail » ; NF EN 12464-1 
« Éclairage des lieux de travail – Partie 1 : Lieux 
de travail intérieurs » ; NF EN 12464-2 « Éclairage 
des lieux de travail – Partie 2 : Lieux de travail exté-
rieurs »; série de normes NF EN 13201 « Éclairage 
public »; et NF EN 12193 « Éclairage des installa-
tions sportives ». 

Effets sanitaires (suite)

Dossier de presse : http://www.anses.fr/Documents/PRES2010CPA14.pdf
Source du texte ci-dessus : http://www.afsset.fr/index.php?pageid=2248&parentid=523

  Santé
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Retrouvez le bulletin officiel spécifique à la réglementation des flashs des éoliennes sur le site ANPCEN :
www.anpcen.fr > rubrique Pollution lumineuse > points de repères > réglementation pour le balisage lumineux des éoliennes

Réglementation du balisage lumineux des éoliennes

JOURNAL OFFICIEL DE LA  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
18 décembre 2009, Texte 8 sur 127
Arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du 
balisage des éoliennes situées en dehors des zones 
grevées de servitudes aéronautiques

3. Balisage lumineux
3.1. Généralités

Toutes les éoliennes sont dotées d’un balisage 
lumineux d’obstacle. Les feux de balisage d’obs-

tacles font l’objet d’un certificat de conformité de type, 
délivré par le service technique de l’aviation civile de la 
direction générale de l’aviation civile (STAC), en fonc-
tion des spécifications techniques correspondantes.

Les spécifications détaillées ainsi que la procédure 
de certification sont disponibles sur le site du STAC : 
http://www.stac.aviation-civile.gouv.fr

L’alimentation électrique desservant le balisage lu-
mineux doit être secourue par l’intermédiaire d’un 
dispositif automatique et commuter dans un temps 
n’excédant pas 15 secondes. La source d’énergie as-
surant l’alimentation de secours des installations de 
balisage lumineux doit posséder une autonomie au 
moins égale à 12 heures sauf si des procédures d’ex-
ploitation spécifiques sont appliquées qui permettent 
de réduire cette autonomie minimale.

Le balisage est surveillé par l’exploitant (télésur-
veillance ou procédures d’exploitation spécifiques). 
Celui-ci signale dans les plus brefs délais toute dé-
faillance ou interruption du balisage à l’autorité de 
l’aviation civile territorialement compétente.

3.2. Balisage lumineux de jour
Chaque éolienne est dotée d’un balisage lumineux de 
jour assuré par des feux d’obstacle moyenne intensité 
de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas 

[cd]). Ces feux d’obstacle sont installés sur le sommet 
de la nacelle et doivent assurer la visibilité de l’éo-
lienne dans tous les azimuts (360°).

3.3. Balisage lumineux de nuit
Chaque éolienne est dotée d’un balisage lumineux de 
nuit assuré par des feux d’obstacle moyenne intensité 
de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd). Ces feux 
d’obstacle sont installés sur le sommet de la nacelle et 
doivent assurer la visibilité de l’éolienne dans tous les 
azimuts (360°).

3.4. Passage du balisage lumineux de 
jour au balisage de nuit
Le jour est caractérisé par une luminance de fond su-
périeure à 500 cd/m2, le crépuscule est caractérisé par 
une luminance de fond comprise entre 50 cd/m2 et 500 
cd/m2, et la nuit est caractérisée par une luminance 
de fond inférieure à 50 cd/m2. Le balisage actif lors du 
crépuscule est le balisage de jour, le balisage de nuit 
est activé lorsque la luminance de fond est inférieure 
à 50 cd/m2.

Eolienne à flash nocturne de couleur blanche implantée dans le département de l’Aisne, qui devra être mise en conformité 
avant 2015 selon la nouvelle législation (balisage nocturne rouge).       © Mathieu Sénégas  ANPCEN 02

La biodiversité peut se résumer schématiquement 
aux gènes, aux espèces, aux espaces et à leurs 

interactions. Si on parle actuellement autant de bio-
diversité, c’est parce que l’équilibre entre la nature et 
les activités humaines semble rompu et que l’on com-
mence à en mesurer les conséquences. 

La biodiversité est le socle indispensable à l’accès aux 
ressources (eau, bois,...), à la production de biens (ali-
mentation, textiles,...) et aux équilibres globaux (polli-
nisation, qualité des eaux, fertilité des sols,...).

La biodiversité fait partie de notre vie quotidienne 
elle est présente à la maison, au jardin, en forêt, à la 

campagne, en ville,... autant de lieux où nous pouvons 
agir pour la nature et la biodiversité en faisant évoluer 
nos comportements. Changer c’est parfois remettre 
en cause nos habitudes, c’est pourquoi, il faut être 
convaincu de l’importance et de l’impact de nos gestes 
sur l’environnement.

Pour vous aider à faire les bons choix, la Région vous 
propose 10 engagements pour la biodiversité. Pour 
chacun d’entre eux vous trouverez des explications et 
des conseils pour devenir acteur de la biodiversité et 
modifier vos comportements.

En signant cette charte vous choisissez d’agir en res-

pectant ces 10 engagements. Nous vous conseillons 
d’adopter ces gestes progressivement en commen-
çant par les gestes les plus simples. Petit à petit ces 
gestes deviendront des habitudes et nous comptons 
sur vous pour devenir alors un ambassadeur de la bio-
diversité autour de vous. 

Au quotidien, il est aisé chez soi, sur son lieu de travail, 
lors de ses déplacements ou encore en vacances, de 
préserver la biodiversité. Avec la Région Poitou-Cha-
rentes, je m’y engage : 

10 engagements pour la Biodiversité en Poitou-Charentes
Document réalisé par Bruno Fillon de Poitou Charentes Nature et Jean-François Blanchet ANPCEN et Deux 
Sèvres Nature Environnement

Extrait du site  www.poitou-charentes.fr   23 septembre 2010

http://www.poitou-charentes.fr/biodiversite/10-
engagements-pour-la-biodiversite.html
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Les gratte-ciel illuminés de Manhattan font la 
joie des touristes mais déboussolent dangereu-

sement les oiseaux migrateurs, avertit un groupe 
écologiste new-yorkais, qui demande ce mois-ci 
à ses concitoyens d’éteindre les lumières après 
minuit pour limiter les dégâts. L’association écolo-
giste NYC Audubon, dont l’initiative a été lancée en 
2005, compte cet automne une quarantaine d’im-
meubles partenaires et notamment les célèbres 

Chrysler Building, Rockefeller Center et l’immeuble 
Time Warner.

L’Empire State Building possède son propre pro-
gramme de protection depuis plusieurs années. 
NYC Audubon estime que 90.000 oiseaux se 
tuent chaque année à New York en heurtant des 
gratte-ciels au cours de leur migration. «La nuit, 
les oiseaux prennent comme repères la lune et les 
étoiles. Dans un milieu urbain, aux puissantes lu-
mières artificielles, ils sont déboussolés», explique 
Susan Elbin, ornithologue pour NYC Audubon. En 
particulier lorsque le ciel est couvert, les oiseaux, 
attirés par la lumière, se détournent de leur trajet 
migratoire.

90.000 oiseaux se tuent chaque année
Ils foncent alors dans une façade de verre, ou gra-
vitent autour des immeubles en cercles confus qui 
leur consomment des graisses précieuses. «Toute 
déviation est susceptible de les épuiser, et de les 
amener, dans un moment de flottement, à s’écra-

ser», souligne Susan Elbin. Pendant les mois de 
septembre et d’octobre, au pic de la saison mi-
gratoire d’automne, les gratte-ciel de New York 
sont donc priés, de minuit à l’aube, d’éteindre leur 
éclairage ornemental ainsi que les lumières des 
bureaux vides.

Ceux qui travaillent tard dans la nuit sont encou-
ragés à baisser les stores et préférer la lampe de 
bureau aux néons du plafond. «Économisez de 
l’argent et de l’énergie tout en sauvant des vies», 
plaide NYC Audubon sur son site internet.

Même le site de Ground Zero, où se dressait le 
World Trade Center, a indirectement participé à 
l’initiative: d’après NYC Audubon, lors des der-
nières commémorations du 11-Septembre, les 
deux projecteurs symbolisant les tours jumelles ont 
été éteints à cinq reprises à la demande d’ornitho-
logues, pour permettre à quelque 10.000 oiseaux 
migrateurs piégés de poursuivre leur route.

A New York, les gratte-ciel s’éteignent pour protéger les oiseaux
Les plus célèbres d’entre eux parmi lesquels le Chrysler Building ou le Rockefeller Cen-
ter ont décidé de s’éteindre la nuit afin de protéger les oiseaux migrateurs.

Extrait du site  www.liberation.fr   20 septembre 2010

Les lumières de Times Square à Manhattan. (REUTERS) 

L’énigme des rouges-gorges retrouvés morts sur le 
front de mer de la station balnéaire canaulaise est 

levée. En milieu de semaine dernière, des riverains 
s’étaient émus de cette mortalité soudaine. Sur le bou-
levard de la Plage, entre mardi et mercredi, les com-
merçants avaient ramassé plus d’une cinquantaine 
de passereaux. Quelques carcasses ont même été 
autopsiées par la Direction des services vétérinaires 
de la Gironde. En cas de retour de la grippe aviaire… 
On ne sait jamais. Veille sanitaire oblige ! Mais rien de 
tout cela. Les analyses sont bien négatives.

L’épandage pas en cause 
L’opération d’épandage réalisée la veille sur la zone 
domaniale - un traitement pour neutraliser les nids 
des chenilles processionnaires du pin - n’a pas non 
plus échappé aux soupçons. « Peu probable », ont 
rétorqué d’une même voix les services de l’Office na-
tional des forêts (ONF) et la Ligue de protections des 
oiseaux (LPO). L’insecticide biologique utilisé, le Foray 
96 B à base de bacille de Thuringe, serait inoffensif 
pour les oiseaux. « Même à très forte dose », a expli-
qué le pilote de l’hélicoptère chargé du chantier.

Mais alors… Était-ce l’œuvre d’un tueur de rouges-
gorges qui agirait dans le Médoc ? Non, l’explication 
est bien moins « sanglante », et plus « naturelle ». 
C’est Jésus Veiga, maire de la petite commune fores-
tière du Porge et directeur de la Fédération de chasse 
de la Gironde, qui éclaircit le mystère de sa lanterne…

« Ça me paraît évident, lance le chasseur. Nous 
sommes dans un couloir migratoire assez animé. Il 
s’agit de cas de collisions. La station balnéaire canau-
laise est bien éclairée la nuit. Les petits migrateurs, at-
tirés par la lumière, viennent percuter les lampadaires 
et les reflets dans les vitrines. Le phénomène est bien 
connu. »

« Ils sont éblouis » 
Le chasseur explique en complément que l’horloge 
interne des oiseaux, qui leur permet de s’orienter 
grâce aux astres, peut-être déréglée par le mauvais 
temps, un dense brouillard. Les lumières « nocturnes 
» agissant alors comme des pièges. « Ils sont éblouis. 
Comme attirés », relaie encore Jésus Veiga.

Ce qui s’est très probablement passé à Lacanau-
Océan en début de semaine dernière. L’analyse du 
maire du Porge colle en tout cas avec les témoignages 
des riverains. Les oiseaux morts ont été retrouvés le 
plus souvent au pied des vitrines, sur des terrasses et 
le long des lampadaires.

« Pollution lumineuse » 
En période migratoire, ce qui est appelé « la pollution 
lumineuse », c’est-à-dire les éclairages artificiels de 
nos villes et villages, provoquent une mortalité impor-
tante chez les oiseaux migrateurs. Ce que de nom-
breuses études soulignent.

En ville, tout au long de l’année, la lumière artificielle 
« peut avoir une influence considérable sur la vie ani-
male ». Certains oiseaux, comme la mésange bleue 
ou le merle noir, chanteraient plus tôt le matin que 
leur congénère épargné par cette forme de pollution. 
Des conséquences seraient aussi visibles sur la re-
production. Les scientifiques auraient constaté que, 
chez certaines espèces, « les mâles qui sont exposés 
aux lumières de la ville ont deux fois plus de chance 
de s’accoupler hors du couple que ceux qui sont dans 
les zones les plus sombres de la forêt. » De quoi faire 
réfléchir la femelle d’un certain bipède aux risques de 
l’exode rural…

Mort mystérieuse des passereaux : les lumières fatales
C’est l’éclairage nocturne qui serait à l’origine de la mortalité des passereaux à Lacanau

C’est l’éclairage nocturne qui serait à l’origine de la mortalité 
des passereaux à Lacanau

Extrait du site  www.sudouest.fr   20 octobre 2010
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Nous voudrions d’abord dire la tristesse que 
nous ressentons tous, nous ses collègues de 

l’ANPCEN, dire aussi que nous voudrions dans la 
mesure de nos moyens partager la tristesse de ses 
proches.

David a beaucoup apporté à notre association par 
sa personnalité, par sa compétence et surtout par 
son dévouement.

Il considérait que la cause qu’il nous a aidé à dé-
fendre, la restauration de l’environnement nocturne 
et son objet principal, la beauté du ciel étoilé devait 
faire partie des priorités parce qu’étant à la base de 
l’équilibre de la vie sur notre planète.

Nous avons fait sa connaissance à l’assemblée gé-
nérale de l’ANPCEN en 2002 à Triel sur Seine. Son 
intervention fut brève, mais précise et bien argu-
mentée, ceux qui étaient présents s’en souviennent 
certainement encore.

En 2005, les organisateurs du colloque sur l’éclai-
rage public d’Angers, monté en partenariat avec 
l’ADEME, la Région, et l’ANPCEN lui ont proposé 
de participer à une table ronde au cours de laquelle 
ses interventions ont été très remarquées.

Par la suite les contacts de David avec les respon-
sables de l’ANPCEN se sont intensifiés. La qualité 

de ses actions devenant connues d’une majorité 
des membres de l’association, il a fait acte de can-
didature pour entrer au conseil d’administration lors 
de l’assemblée Générale 2006. Bien qu’étant ab-
sent parce qu’en déplacement, il a été brillamment 
élu. Très respectueux des principes de fonctionne-
ment d’une association, il n’entreprenait rien sans 
en faire part au préalable.

Après s’être beaucoup impliqué dans sa ville d’Or-
geval, il s’est employé à faire intégrer notre as-
sociation dans les organismes officiels. En 2009 
l’ANPCEN grâce à David intégrait la commission 
« lumière et éclairage» de l’agence française de 
normalisation.

Entre 2008 et 2010 il a participé comme membre 
de la délégation ANPCEN à un certain nombre de 
rendez-vous et de réunions soit avec des élus na-
tionaux soit au ministère de l’environnement dans 
le cadre des lois Grenelle I et II. Ses interventions 
précises et bien argumentées ont toujours été très 
appréciées.

Avec sa disparition nous perdons un administrateur 
compétent, efficace et volontaire dont l’objectif était 
la restauration d’un environnement nocturne de 
qualité permettant à tous les citoyens de pouvoir 
observer le ciel étoilé et pour y parvenir, de préser-
ver la beauté de la nuit, cette fenêtre qui nous est 
ouverte chaque soir sur les profondeurs de l’univers 
et que l’éclairage artificiel excessif a fait disparaitre 
des villes. David a beaucoup donné et a beaucoup 
apporté à notre association pour maintenir cette 
fenêtre ouverte.

Personne attachante, volontaire et toujours dis-
ponible pour intervenir contre les abus et le gas-
pillage, pour tout ce qui lui paraissait nécessaire de 
faire pour respecter un équilibre harmonieux des 
choses. Beaucoup de nos collègues dont certains 
ne l’ont jamais rencontrés ont témoigné de leur 
tristesse dans un recueil de messages de sympa-
thie que nous sommes heureux de remette à ses 
proches.

Merci David pour tout ce que tu as fait pour la com-
munauté avec le plus grand désintéressement, on 
ne t’oubliera pas, tu resteras dans les mémoires de 
l’association.

Paul Blu

David Portsmouth

Notre ami David Portsmouth nous a quitté le 7 
décembre 2010.

Nous avons reçu énormément de messages de 
sympathie et d’émotion. Messages de ses amis 
proches du conseil d’administration, des correspon-
dants et des membres qui l’ont connu et fortement 
apprécié.

Un moment d’évocation et d’échange a eu lieu à 
la mairie d’Orgeval le dimanche 12 décembre. Les 
obsèques ont eu lieu le 17 décembre à Edmund-
byers, dans le Nord le l’Angleterre, comme David 
l’a souhaité.

Christophe Martin-Brisset

« Je viens d’apprendre avec une très grande émo-
tion le décès de David. Je n’avais pas mesuré la 
gravité de ses problèmes de santé.

Nous étions presque voisins, j’habite moi aussi 
dans les Yvelines à quelques kilomètres d’Orgeval.

Lorsque je me suis décidé à essayer de lutter 
contre la pollution lumineuse dans ma région c’est 
tout naturellement que je me suis alors tourné vers 
le correspondant des Yvelines. Il m’avait alors invité 
à le rencontrer dans sa maison d’Orgeval.

En compagnie de sa femme Eileen, autour d’un 
album de photographies que j’avais emporté avec 
moi, nous avions eu avec David un long et passion-
nant échange sur l’astronomie et, bien entendu sur 
la protection de l’environnement nocturne.

David était aussi un passionné d’Astronomie, il ne 
pratiquait plus beaucoup, mais il y avait encore 
dans son jardin à l’Anglaise une petite terrasse sur 
laquelle il installait de temps en temps son téles-
cope.

Parfois, je l’appelais pour un conseil, il savait tou-
jours prendre le temps de m’écouter et de me gui-
der dans mes modestes actions.

C’est David, qui un jour ma suggéré de devenir cor-
respondant à ses côtés…

Ce soir je ressens comme un vide…

Mon voisin, correspondant de l’ANPCEN, à l’accent 
Anglais si sympathique est parti rejoindre les étoiles 
qui brillent dans la nuit glaciale de l’Hiver pour la 
protection de laquelle il s’est battu avec passion au 
sein de l’ANPCEN mais aussi dans sa commune 
dans laquelle il s’est attaché à mettre en oeuvre 
une politique de l’éclairage raisonné exemplaire.

Je me rendrai à Orgeval pour dire au revoir à Da-
vid ».

Frédéric Guinepain / ANPCEN 78

NDLR : Vous pouvez retrouver un petit mot de 
David dans le SOS 29 p.14 et en photo aussi, lors 
d’une réunion importante au Ministère de l’Environ-
nement le 20 octobre 2006.

Au revoir David !

Bien triste nouvelle que le décès de David, je garderai de lui
le souvenir d’un homme engagé, compétent, passionné, oeuvrant sans 

cesse pour la protection du ciel.

Un grand monsieur.

Je m’associe à l’ANPCEN et présente à sa famille mes plus
sincères condoléances. 

Michel Deromme / correspondant ANPCEN Limousin
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AG à Laschamp au pied du Puy de Dôme

Signature charte ANPCEN le 9 octobre 2010 à Laschamps lors de l’assemblée générale de l’association.  De gauche à droite : 
Roger Gardes le président du PNR des Volcans, Christophe Mathieu le maire de St Bonnet près Riom 63200, commune 
signataire de la charte, Daniel Rousset correspondant ANPCEN 63 à l’initiative de la charte, Paul Blu président ANPCEN

Modification des statuts:
L’augmentation du nombre de membres du CA impose une modification des statuts. Le CA propose donc aux participants de l’AG extraor-
dinaire une modification des statuts pour porter éventuellement le nombre de membres du CA de 12 à 15.  
La modification des statuts est approuvée à l’unanimité des présents.

Photos : Richard Dauvillier



Extinctions Nocturnes

Cartes de pollution lumineuse de la Côte d’Or avant / après extinctions
Pour ce département, 229 communes pratiquant l’extinction nocturne ont été recensées  -  Cartes : Nicolas Bessolaz / Eric Chariot / Richard Dauvillier

Cartes de pollution lumineuse dans l’Aisne avant / après extinctions
500 communes renseignées  -  février 2010  -  Plus de détails – voir le SOS 40 p.27 

Cartes : Nicolas Bessolaz / Richard Dauvillier / Carine Souplet 

Cartes de pollution lumineuse dans le Loir et Cher avant / après extinctions
Voir le SOS 39 p.28 pour suivre l’évolution. Ici, 91 communes sont intégrées dans la phase d’extinction 

Cartes : Nicolas Bessolaz / Richard Dauvillier / Christophe Martin-Brisset
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